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&,..J$,$& (Inde) (!nterpr&.atiaa de l'nuglais) : Se suis heureux ds 

prendre In pou010 k l'Assemblée &&rnle et de YOUS pr&eenter mes meilleure 

vcJ59ux de QUCCiEBt ainroi qu’aux membres de l'Assembl&e. Je voudrais dirgalement 

tsouhaites WAQ cbnleureuae bienvenue ia M. Nelaon Mandals, Prés*dent de 

1'Afriictan Nation&1 Congreua, qui a prie la parole aujourd'hui h 1'Arueemblés 

gén0ral.e. 6a longue lutte pour le Bémuut~Sement complet de l'apartheid on 

Afriqrrv du Sud et la dkleraéion oncaurageaete qu'il a faito ce matin 

tnppollmt S la courrmunaut$ fntornatioaa~o la nécesdit9 d'appuyer encore 

davantsge J.e peuple sud-africain dnaa na lutte pour l'&dificatioa d'une 

Afrique 31~ Sud d&mocsatique et non raciale, 

Jo- voudrefs exprimer m0 reco0naf~fsancv3 au ComitG spécial contre 

3 'eperttiaid pour aon rapport. 86 ae91, trh complet et tth riche en 

i~fC.\~m~tiO00, et pour Iss cos&ributfons psicieusea qu'il 13 apportée8 au cour6 

dea %nxrzjes & 1~ lutta contre le eysrt&ma inacceptable do l'apartheid. L'appui 

Alli~/ant fourni par 10 Cemtro cmtre l'apartheid dane la croisade de la 

communaut.6 intetr>rstioaalæ contre l'apartheid est &ge.lsment digne d'éloges. 

A I.a seaulon de i'hasembl&e gén6rale de dacembrs 1990, ma délégation a 

desand& le d.&nant&Lumsat du aystéme adieux de l’apartheid. Au cours de 

3 ‘année 39Qi., 10s nrntoxlt&is sud-aërJcaiues ont pria un certain nombre de 

IlwYSUfBS ponséiY08 deus ce9 sans. Mais, beaucoup reste à faire pour aesurer que 

Isoi t,rPr.ndEorrnathuu qut ere pruduisuat w.jourd’hui sont véritablement 

irréversibles st. satisferont esfin las aspirations de la majorite du peuple 
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sud-africain. Il y a deux aspect8 à cela : tout d’abord, l’abrogation den 

loi8 et des rèylementa injuste8 de l’apartheid et, deuxi&msment, la fin des 

inégalités engendrées par ces lois et cea règlements. Comme je l’ni dit, 

certaines lois fondamentales qui ont iustitutionnali86 l’apartheid ont 6th 

abrogées. Mais le processus important et nécessaire qui consiste h s’attaquer 

sinon à redresser les effets de l’apartheid n’a pas encore commencé, Dans cion 

deuxième rapport d’actfvft6 but l’application de la Déclaration sur 

l’apartheid et sea coas6quences destructricea en Afrique auetrals (k/45/1052), 

le Secrkaire général déclare : 

“Si le8 loi8 fondamentales de l’~patthefd ont été ahrog&s avant le 

mois do juin comme promis, les attitudes et les pratiques correnpondantes 

n’ont pas disparu, pas plua que les conséquences de cm Sois.” 

Je cite encore le même rapport t 

“Néanmofaa, ce processus (visant & instaurer ffnelomont un 

gouvernement démocratique en Afrique du Sud) risque d’être relativement 

long, voire vulnérable, et il pouttalt être entravé par l’ampleur des 

inégalftés socio-économiques qui persistent en Afrique du Sud et 

l’insuffisance des démarche8 entreprises 8 ce jour pirut y remédier,” 

Le8 mesure8 récemment prises par les autorité8 au&-africaines, je le 

répète, éliminent cette8 certaines atructutes indésirable8 de l’apartheid, 

mai8 elle8 ne suppriment en rien, ne serait-ce que partiellement, le malaise 

social et économique engendré par les loi8 de l’apartheid. Par exemple, 

l’abrogation de8 lois eut la diactimination raciale, bien qu’elle stipule que 

les personne8 nées aptèa 1991 ne feront pas l’objet de discrimination raciale, 

permet en même temps le maintien bu registre de population actuel jusqu’è ce 

que 18 E-of- de 1983 ait été abrogé. De 

même, l’abrogation du m Act de 1991, basé sut la race, alors qu’il 

permet aux Sud-Africains noir8 d’acheter ou d’occuper légalement des 

propriétés partout dans le pays, ne comprend aucune disposition de restitution 

pour lea communauté8 qui ont été dépossédées en application du mp Areas Act, 

ou des Land Acta . De plus, ces communautés ne disposent pas des moyens 

financiers nécessaires pour racheter les biens qui leur ont été confisqués 

sous le régime de l’apartheid.* 

* M. Razali (Malaisie), Vice-Président, assume la présidence. 
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L’apartheid, on Xe sait, divise la population et déchaine la haine et la 

cruauté 6ur les innocents aana méfiance. Il engendre la violence et il ne 

peut s’entretenir que par la violence. La communauté mondiale avait espéré 

qu’avec la signature de l’Accord national de paix, en septembre 1991, la 

terrible vague de violence, qui avait commencé au Natal et au Transvaal en 

février 1991, serait enfin maîtrisée. Les incidents violents ont en fait 

diminué pendant un certain temps après la rignature de l’Accord de paix. 

Mais, au moment ou on signale que l’Afrique du Sud est incapable de répondre 

aux allégations selon lesq. dolles 1s police et des membres dea forces de 

sécurité ont Sté mêles à ces actes de violence et de terrorisme, où on 

rapporte la présence de groupes de mercenaires en Afrique du Sud, et suite aux 

révélations faites en juin 1991 uur l’utilisation secrète de fondu publics par 

des membres des autorités officielles pour appuyer les activités de divers 

partis, on ne peut qu’éprouver des doutes quant h la tendance politique du 

Gouvernement sud-africain et à sa complicité dans la prolongation de la 

violence dans le paye. Tout indique donc que la violence continue en Afrique 

du Sud est due à la persistance des attitudes fondamentales de l’apartheid. 

La liberté d’activité politique libre et le fragile processus de 

transformation sont gravement menacée. Il est essentiel que des mesures 

efficaces soient prise8 immédiatement pour venir à bout de cette menace, de 

façon à s’assurer que les mouvements anti-apartheid en Afrique du Sud ne 

seront pas détournés de leur entreprise visant à y opérer une transformation 

pacifique. 

Les inégalités socio-économiques qui existent aujourd’hui en Afrique 

du Sud sont parmi les autres conséquences débilitantes de l’apartheid. On 

estime qu’en 1991 le revenu par habitant était de 20 600 randa pour les Blancs 

et seulement de 2 400 rand pour les Noirs. Dans le domaine de l’emploi, il 

est déconcertant de noter que seulement 2,2 % des cadres dans les 100 plus 

grandos entreprises d’Afrique du Sud sont Noirs. Ces iniquités sont 

étroitement liées au système d’éducation imp?sé par l’apartheid, dans lequel 

1’Etat dépense cinq fois plus pour l’éducation d’un enfant blanc que pour 

celle d’un enfant noir. Le Secrétaire général a noté ce grave problème dans 

son second rapport d’activité du 4 septembre 1991 (A145110521 t 
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"Il faudra rurmontor 108 profonder divirionr rocio-économiques et lea 

8ttitUd.8 'd98tiVs8 p8r8i8tallt@8 à l’igard &U chang8mont, Si l'on Veut 

Om6liOrer 8On8ibl8mont 108 condition8 de Vie de8 8OJtOUr8 d/fsvorisée." 

Au COUT8 de cett. année, les autorité8 UUd-afriaBine8 ont prie la mesure 

très positive qui consiste à remettre en liberté certaines catécjoriee de 

pri8OnniOr8 pOlitiqU.8. Un autre événement poritif oncoro ert survenu en 

88ptrmbr8, lorrque les autorité8 sud-africain88 et 18 Haut Comnia8sire des 

N8tiOn8 Uni08 pour 108 rhfUgi68 Ont 8igd un m6mgrandum d’entente 8ur le 

rapstriom8nt volontair8 do8 réfugiéa et der exilé8 et bur la réintégration dee 

rapatrié8 8ud-africains. Le proc888u8 88t cependant ComprOmiO par le maintien 

80~8 le8 verrou8 de pluaieura centainss de prieonniers politiques en Afrique 

du Sud l t par les difficultés qu'éprouvent les réfug!.és et les exilée 

politiques qui ront déjà rentré8 en Afrique du Sud à réinthgrer la société. 

Loreque les autorité8 sud-africaine8 auront adopté les mesures nécessaires 

pour aurmonter ce8 écueils, seulement alors pourra s'instaurer un climat 

propice aux n6gociation8, comme l'exige depuis 1989 la Diclsration Joe 

Nation8 Unie8 8ur l'apartheid et 8011 conséquence dsstructrices en Afrique 

australe. 
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Uno condition important@ du progrès dans 1s processus démocratique en 

Afrique du Sud est l’unité den forces anti-aparthnid. houa aommee heureux de 

constater que dea progrès ont étê réalia&r sur cette voie en octobre dernier, 

lorsque l’ANC, le Pan Africanist Congres8 of Amania (PAC), les syndicats et 

d’autres organisations ont particfpé à la conférence du Front pstriotiquo/uni 

et ont conclu un accord important sur une approche e,oFunune dans l’élaboration 

d’une coAstitution. Cette approche, qui a clairemeut défini le processus de 

changements démocretiqws en Afrique du Sud est un Inatsument important qui 

permottxa à la majorité de l’Afrique du Sud qui souffre depuls si longtemps de 

parvenir à l’objectif recherché. Nous notons Egalement les progrie concernant 

les pourparlers qui 88 aont tenue du 29 au 30 novembre pour préparer Pa 

convention 8ur une Afrique du Sud démocratique. 

Le Communiqué sur l’Afrique du Sud adopté à la fin du Sommet du 

Commonwealth à Harare en octobre 1991 définit très clairement la c,;uostion des 

sanctions loraqu’il dit que 8 

“L’objet dem sanction8 a toujours 6th de mettre fin de façon 

pacifique k l’apartheid, grâce b la tenue de n&gociations entre le 

gouvernement et les représentante reconnus de la majorité noire.” 

Cela correspond aux objectifs de la Ddclaration des Nations Unies de 1989 

sur l’apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique auatrale. C’est 

dans CO contexte que R~US devone considérer le régimo international actuel de 

sanction8 contre l’Afrique du Sud et enalyser comment le processus de 

changement en Afrique du Sud, qui n’a démarré que tout récemment, peut être 

encouragé. La communauté internationale est convenue d’un large éventail de 

sanctions à la suite d’un examen très minutieux. L’objectif des sanctions 

était de persuader avec fermeté et détermination les autorités sud-afrirzaines 

qu’à moins que l’apartheid ne soit irrévoraiblement dbmaotelé, le monde 

continuera à les tenir responeables de l’oppression de la population noire 

majoritaire. Le fait que les autorités sud-africaines aient ressenti les 

conséquences négative6 des sanctions, et eient d&idé d’abroger certaines lois 

odieuses do l’apartheid, témoigne de l’efficacité des sanctions. 

Le rapport du Comité spécial contre l’apartheid a conclu i! juste titre 

que pour encourager le processus de changement démocratique en Afrique du Sud, 

la communauté internationale doit continuer à adopter une double approche, à 
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savoir exorcor dms prosrions sur les autorités sud-africainos tout SD 

fournissant una assistance aux forces démocratiques on Afrique du Sud. Il 

faut notanmwot accroître l'assistance afin de ronforcor st d'amiliorsr la 

capaciti ds COS forces démocratiques durant le procossus da uigociatioo. 

Cette assistants doit également faciliter la réinsertion des réfugiés et des 

exilés politiques qui rentrent cheo eusI et celle des prisoauiers politiques 

libérés, et élaborer des programmes pour le développement des secteurs 

déSaVaDtag68 ds la population d'Afrique du Sud. Ces efforts doivent porter 

plus psrticulièremeat sur l'éducation, la formation, la santé et le logement 

afin que lorsque le processus de transition s'engagera le nouveau gouvernement 

democratique puisse disposer d'une main d'oeuvre adéquate pour mettre on 

oeuvre ba politique. 

9% me permets de rappeler que l'Inde a aouscrbt aus décisions sur les 

sanctions qui sont 6Doncées dans le Communiqué du Sommet du COmOnWealth do 

Harare. Ii$1108 figurent dgalemsnt dans le rapport du Comité spécial contre 

l'apartheid. Diffdrsates sanctions ont été levéea, daD8 u11 cas, en réponse 

aux prcgrès réalisés dans le démantèlement de l'apartheid. Simultanément, 

comme je l'ai dit précédemment, le maintieu du reste des sanctions doit être 

le moyen d'encourager et de poursuivre les progrea antrepris en vue d'établir 

UD gouvornsmsnt ddmocratique non racial on Afrique du Sud. f,'il est certes 

approprié do lover, à CO stade, les sanctions contre le8 individus on Afrique 

du Sud, le reste des sanctions no doit être lové quo par étape, à mesure quo 

la situation évoluera en Afrique du Sud. Nous pensons fermement que la lovée 

do toutes les sanctions ou dos sanctions les plus importantes serait 

prématurée et inefficace. Le Ministre dos affaires étrangères de l’Inde, 

M. Madhavsinh SOlaDki, a déclaré récemment, lors do la dixiémo Conférence 

ainistérielle des pays non alignés à Accra I 

“Nous sonunes certains que ces proasions, y compris les sanctions, 

doivent se poursuivre. Le plus souvent, la lutte est encore plus 

difficile lorsque la fin est en vue. C’est le moment pour nous tous de 

renforcer notre solidarité avec I’ANC et le PAC, et avec les mouvements 

de libération do l’Afrique du Sud. Nous devons continuer à être 

vigilants jusqu’à ce que tous les peuples de l’Afrique du Sud puissent 
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vivre ensemble, en tant que citoyens pleinement égaus, dans une société 

véritablement non raciale et démocratique, dans le cadre d’une 

constitution librement acceptée par le peuple, fondée sut la 

non-discrimination.” 

Nous espérons que la stratégie présentée à cet égard dans le rapport du 

Comité spécial contre l’apartheid sera adoptée par la communauté 

internationale. 

L’attachement de l’Inde à la lutte contre l’apartheid est bien connu. 

Nous avom été les premiers à porter le problème à l’attention de la 

communauté internationale, en 1946. Dspuia lors, l’Inde a toujours appuyé 

la lutte de la majorité dos Sud-Africains pour leurs droits légitimes. La 

détermination et le courage des opprimés daus ce pays et 1s solidarité de la 

communauté internationale dans leur lutte a provoqué la recul de l’apartheid. 

L’Inde espère que cette lutte sera couronnée par l’installation d’un 

gouvernement démocratique et non racial en Afrique du Sud. 

)4. m (Israël) (interprétation de l’anglais) : C’est avec une 

grande satisfaction que la délégation israélienne, de concert avec bon nombre 

d’autres délégations à l’Assemblée générale, prend note des processus de 

changement en cours en Afrique du Sud. Nous nous félicitons des mesures 

positives prises par le Gouvernement sud-africain en vue de libéraliser le 

système politique. Nous espérons que ces efforts se poursuivront et nous 

sommes certains qu’ils seront couronnés de succès. 

Le Secrétaire général des Natioas Unies a récemment déclaré ce qui suit : 

“Dans 1’ ensemble, les progrès vers la fin de l’apartheid en Afrique 

du Sud, quoique hésitants, se poursuivent. D’importantes structures 

légales de l’apartheid ont été supprimées. Pluaieurs mesures nécessaires 

à un climat propice aux négociations, ainsi que des initiatives de paix 

ont été entreprises, et l’Afrique du Sud semble aller de l’avant vers 

l’ouverture d’importantes négociations.” (A/AC.llS/PV.652, D. 8) 

Dans la même déclaration, le Secrétaire général faisait également état de 

la signature de l’Accord national de paix, le 14 septembre 1991, par toutes 

les organisations politiques importantes en Afrique du Sud comme d’un “autre 

événement encourageant. ” (Ibid, D, 11) 
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Lors do la Conf/renco au somnst tenue à Harare le 21 octobre 1991, les 

chofr do gouvornomont du Comonwmalth om sont igalommnt 

“filicit6e dms changements importante eurvmnue mn Afrique du Sud au coure 

dmr 20 derniers mois depuis les initiativmr prises par la Président 

De Klerk.” 

Ils ont déclaré que t 

“ceb développements ont rapproché l’objectif qui coaaiste à éliminer 

l’apartheid st à créer une démocratie non raciale dans une Afrique du Sud 

unie et non f raqmmnth.” 

Les Etatr-Unis, lms Etats membres de la Comnunauti européenne, et les 

membres du Mouvement des pays non alignés ont également reconnu ceo progrès. 

Comme le Secrétaire g6néral l’a mentionné : 

‘*Le proce ue mn Afrique du Sud pourrait être relativement long et même 

fragile*’ (h/AC.U5/PV.6F& om 8) 

mais, dam l’ensemble, nwa pouvons Gtre sûre, corane le Président de 1’Etat 

d’Israël, Chaim Xeraog, l’a déclaré CLU coure d’une récente visite du Préaident 

De Klerk à J&usalem, que le processus engagé représente une percée 

essentielle et puissante. Comme d’autres, nous noue sentons encouragée 

d’apprendre qu’il a notamment été confirmé qu’une conventioa se tiendra le 

20 décembre 1991, avec la participation des différentes parties, afin 

d’engager dea négociation8 cwr l’avenir de l’Afrique du Sud. 
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La rociét/ israélienne contemporaine est ouverte, pluraliste et 

démocratique. El10 est aussi multiraciale et comprend plus de 100 groupe8 

ethniques irrur de toutes les régions du monde. Depuis quelques annéea, 

Israël B fait venir cher lui dea diaaines de milliers de Juifs noire et lea a 

intégrés avec amour dans son propre tissu national, culturel et social. Le 

mouvement sioniste a servi de modèle à de nombreux mouvements de libération. 

En 1987, Israël a participé, avec les autres démocraties occidentales, à 

la mise en oeuvre d'une politique de sanctions que noua avonci continué 

d'appliquer au fil des ana de mani8re ferme et décisive. L'été dernier, en 

réponse aux mesures courageuses prises par le Gouvernement sud-africain, le 

Gouvernement israélien a ddcidé, comme d'autres Etats. de lever la plupart des 

sanctions qu'il imposait jusqu'alors. 

Le 14 juillet 1991, le Conseil des ministres israélien a adopté une 

risoluti0- affirmant qu'en raison des changements et des événements survenus 

en Afrique du Sud en vue de l'abolition du régime d'apartheid, le Gouvernement 

israélien dicidait, premièrement, d'accueillir favorablement lee modifications 

et les réformes mices en oeuvre en Afrique du Sud apréa l'élection du 

Président De Klerk, et deuxièmement, d'abroger ses décisions du 17 mars 1987 

et du 16 septembre 1987 sur ses relations avec l'Afrique du Sud dans les 

domaines-de l'économie, des échanges, de la culture, du tourisme, de la 

science et des visites de fonctionnaires. Cette résolution n'a pas modifié 

les décisions gouvernementales antérieures relative8 à l'interdiction d'autres 

initiatives dans le domaine de la d6feASe. 

Par ailleurs, 1'Etat d'Israël souhaite amplifier et intensifier sa 

coopération avec la communauté noire en Afrique du Sud. Il existe entre 

1'Etat d'Israël et les netioos africaines des sffinités très fortes fondées 

lur le reSpeCt mutuel et le même sentiment de dignité et renforcées par une 

lutte commune pour la justice et l'égalité. Depuis la renaissance de l'Etet 

d'Israël, des liens intimes et fraternels de coopération se sont effectivement 

AOUé8 entre Israël et de AOmbreux Etat8 afriCEiin8. Des millier8 d'experts 

africain8 ont visité Israël et participé à des programmes de coopératioA 

technique daAS les domaines de l’agriculture, de l'irrigation, de 

l'administration et de l'éducation sanitaires, et de nombreux experts 

israéliens ont eu ~'~IOAA~U~ de contribuer à des entreprises techniques et 

acientifiquea créatrices en Afrique. 
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De plus, le Gouvernement israélien, au moyen d’un fonds spicial, fournit 

une aide à des représentante et des membrcps des comnuoaut6e noire6 et métisses 

d’Afrique du Sud. Do8 progrwmnes de formation axés rpicifiquoment mr 20 

développement comparatif croat organirés à leur intmation OP Israël. Un cour8 

our le rôle des organisations populaires dans le développemont national 

communautaire, qui o’est achevé il y a quelque tempo, s’adressait 

particulièrement aux étudiante des communautés noires sud-africaines. Au 

total, depuis 1966, près de 450 dirigeants sull-africains noire ont participé 

en Israël à des programmes de coopération technique dans les domaines de la 

santé, de l’éducation, du développement social et de l’agriculture, dans le 

cadre de l’Institut afro-asiatique d’Israël et de la Division de la 

coopération internationale du Ministère israélien des affaires étrangères. 

Israël est l’un des quelques pays du monde qui, par souci de solidarité, 

diapensent CO genre constructif de formation et de cours, et noue appelons les 

autres pays h agir dans le même esprit et de la même façon. 

Le 10 novembre 1991, à l’issue de sa rencontre avec M. Botha, Miniatre 

sud-africain des affaires étrangères, M. David Levy, Vice-Premier Ministre et 

Ministre des affaires étrangères d’Israël, a souligné qu’Israël plaçait 

beaucoup d’espoir dans la stabilité en Afrique du Sud et comptait coopérer 

avec tous les éléments en présence, sans favoriser l’un plutôt que l’autre. 

Nous entretenons avec l’actuel gouvernement des relations stables qui ont un 

long historique, Nous aspirons à un dialogue ouvert et, nous l’espérons, 

amical avec la population noire. 

Je dois souligner de nouveau le cynisme avec lequel la propagande 

anti-israélienne a manipulé la question de l’apartheid. L’apartheid est 

exploité comme uu outil politique dans la campagne obsessionnell> menée contre 

Israël, mais un nombre croissant de pays et de dirigeants africains rsLusent 

de prêter attention aux sempiternellea résolutions, us& et dépassées, sur 

Israël et l’Afrique du Sud. 

Ce changement d’attitude, qui se reflète dans l’amélioration constante 

des relations entre Israël et des Etats africains, eat manifeste à la présente 

session de l’Assemblée générale, où l’ancienne majorité automatique contre 

Israël a commencé 0 se transformer en peau de chagrin. Nous somz%es confiants 

que cette nouvelle attitude se reflétera aussi dans le débat et dans le vote à 
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vonit. Danr notre mondo contemporain on mutation, ct8 d%bat tredltlonnel IIU~ 

l’aparthmid POU fournit une occssion rare I l’occamIon Cru, prendre acte d’un 

important 6vinwnent poritif de l’histoire contemporaine, mafu aussi l’occasîon 

dm contribuer à ma consolidation l t à son accélération. 

Pour conalure, jo tionr à réaffirmer notre vif espoir quo 10 Oouvernement 

rud-africain paurruivra son programme de libéralisation et de réformes da fond 

l t que Ier Qiffirsntes communautés d’Afrique du Sud pourront bientôt vivre 

dans la paix l t l’harmonie qui leur ont été refusées depuio ri longtemps. 

m (Mauritanie) t Notre débat sur Ia politique d’apartheid du 

Qouvernement rud-africain se déroule dans 1.e contexte d’une actualité 

intornationalo marquée par la disparition progressive des antagonismes d’antan 

l t l’imergonce d’uno ère où le dialogue et la coopération prennent le pas sur 

10s confrontations de nagu&re. Ce processus positif a trouvé un écho 

prometteur OP Afrique du Sud , où la lutte héroïque du peuple sud-africain 

oppr id, routonuo par la solidarité internationale, a obligé ler tenants de 

l’odiruee politique d’apartheid à répondre aux aspirations 16gftimes du peuple 

sud-africain et à entendre les appels répétés de la conununauté internationale. 



C’est ainsi que la libération dnconditlannells du patriote africain 

Nolaon Maudola, la légalktlation dos prnrti~r et orgânitiatiana politiques, de 

même que l’ind8pendanca de la Namibie, tint ouvert urr ~OUVBBII chapitre dans lea 

relations ,intorcommunautairea en Afrique du Sud et, par-#del& celloa-ci, dane 

las rolationo Inter~tatiyuoe dans cette parti0 du continent. 

La Msuritanis. in l’instar dor autroa pays Membre~ des Nations Union, 

r’ost filicitéo de ca nouveau coure des choees et n’a censé depuie do 

l’encouragotp dans l’eepoir do voir biontât l’avènement d’une Afrique du Gud 

démocratique, non raciale et unie. 

Loa progrbs réalisés on Afrique du Sud coa dernières annéea, pour 

positifs et prometteurs qu’ils aoiont, ne doivent pas nous faire oublier les 

objectifs ultimes de la lutte du peuple sud-africain que sont l’éradication 

totale do l'apartheid et de aoa vestiges et l'établisaomont d'une sociét6 

multiraciale et d'un Etat uni et démocratique. Pour parvenir h coa objoctife, 

la communauté internationale a déjà, par l’adoption de la Déclaration eur 

l’apartheid et aee conséquences doatructricoe en Afrique auatra;a, énoncé un 

certain nombre de meeurcw et de principe@ à suivre pour promouvoir un dialogue 

véritable devant aboutir à coa résultats. 

Depuis l'adoption de cotte déclaration, bien dos obstacle8 ont été 

aplanis et le mur psychologique do la peur et do lu mefiance a'oet fissuré. 

Est-ce h dire donc que 10 procoeaus est devenu irréversible? D’ aucuns 

s'empressent do le ponaor et do le croire. Quant à noua, nous demeurons 

convaincus qu’aussi longtemps quo l'objectif fondamental qu'eet l'éradication 

compl&o do l'apartheid n'aura pas été atteint, la vigilance devrait être de 

mise. 

La violence qui continue à sévir dans 108 townshipa, les obstacles 

dressés par 108 autorité4 officielles face au retour et à l’amnistie à 

accorder aux réfugiée et exilés politiquea, 10 fait que des fonda publics ont 

été utilisés secrètement pour attiser les troubles factieux, la survivance de 

certains aspects do lois répressives, et on particulier de l'%ntorn&.+&curify 

&Le voire le renforcement et l'extension de certains bantoustana, doivent 

inciter la communauté internationale à plus de circonspection et de vigilance. 

En dépit de l'abrogation dî des piliers de l'apartheid, ce système 

honni continue d'imprégner les actes et les paroles des tenants de ce régime. 



En dépit de 14 persistance de COI kwails, nous aoatinuona do euivre avec 

int&r&t l t l upoir l’évolution de 14 situation en Afrique du Sud. Noua saluons 

dans ce cadre la création récente, lea 26 et 27 octobre dernier, d’un Pront 

patriotique uni entre l’ANC, le PM! et d’autrou organisations patriotiques, 

tout comnm nouu ~OUI félicitons de l’Accord national pour la paix eigné le 

14 septembre 1991 entre l*ANC, le Gouvernomont et un certain nombre 

d’organisations politique4 et ryndicalea. Nous formulonr l’eupoir que ce4 

acte4 por?tif4 40 traduiront bientôt par le lancement d’un véritable proceseua 

de négociation pour une wwvelle Afrique du Gud qui sera débarrassée de 

l’apartheid et de ses séquelles. A ce propos, Flous ne pouvons que noua 

réjouir de la perspective de la tenue, les 20 et 21 dicembre prochain, de4 

première4 discussions constitutionnellea. 

La Mauritanie, comme par le passé, mate solidaire de la lutte du peuple 

sud-africain et elle ne ménagera aucun effort pour faire triompher les idéaux 

de libertd, de justice et d’égalité pour lesquels no4 frère4 d’Afrique du Sud 

n’ont cessé de payer un lourd tribut. 

Qu’il me soit permis, avant de terminer, d’adresser nos chaleureuses 

félicitations au Comité spécial contre l’apartheid et h son président, 

le professeur Ibrahim Gambsri, pour leur dévouement et leur engagement en 

faveur de la cau8e de la libération du peuple sud-africain. 

M. (Jamahiriye arabe libyenne) (interprétation de 

l’arabe) : Depuis plus de 40 ans, 14 politique d’apartheid pratiquée par le 

régime raciste d’Afrique du Sud est restée inscrite comme l’un des principaux 

points à l’ordre du jour des Nationa Unies. Au cours de cette longue période, 

l’Assemblée générale et de non&-orrsos autres instances internationales et 

rcigionalee ont adopté un grand nombre de résolutiona visant à mettre fin aux 

souffrances du peuple sud-africain et aux politiques de discrimination raciale 



auxqu~ll*a JLJ. uet aoulmio L Cogendumt Y un dépit do celar J.“Afxiqusr,. dont I.ow 

p4uplore su4 stuïrt, battua ptrut 1’ kndQpenduAc!@ st: 3.m 1fbert.é æt dont tyluflil irrlIllecü 

de sou l!yIIa oaat aacrlf9.f leur vie pour la d&ieuso do 1 ‘hom~a ot de sa digtnlth, 

cc?KAt;h6& II&I voir uua) préc~uvarre para% r!b fmoya (:HY.u:It:od6xJ lmwlla~De k I’una c’hs 

forcwrr lus plus wbjsctou de bdfdcrin1fao~ion, owsrcés par unti minorité qui A 

mfoué lea yriwipw :ontljmuntaux de la Charte des Nationu Unies et de la 

D&lar&ion universelle des droits de l’homme. La communauté internationale a 

condamné la politique odieuse de l’apartheid comme étant “un crime contre 

l’humanité” et exigé aa totale 6liminatioaI. 

L’Asaemblée.générale examine cette année la politique de l’apartheid à 

une étape importante de l’histoire de l’Afrique australe. Au coure des deux 

dernières année@, la région a été témoin de nombreux événements succee~if~~, 

tels la signature du Traité de paix en Angola et les négociations amorcées 

entre le Oouvernemeut du Moaambique et le RENAMO. En Afrique du Sud mêmo, des 

événementr ont eu lieu qui ont renforcé les chancsa de parvenir à un règlement 

du conflit. Citons, entre autres, la libération de nombreux prisonniers 

politiques, le retour de nombreux exilés ainsi que la légalisation des 

organisations politiques et l’abrogation de certaines lois qui étaient 

considérées comme les piliers de l’apartheid. 

La communauté internationale a suivi l’évolution de la situation en 

Afrique du Sud avec la plus grande attention, ce qui a auacité chers d’aucuns 

un optimisme exagéré, qui les a portés à atténuer lea sanctions à l’encontre 

du régime racial et même à considérer lea lever entièrement, sous prétexte que 

ce régime était près de sa fin. cependant, un examen objectif du résultat 

réel de cette évolution montre clairement aujourd’hui que ce qui est intervenu 

reste bien en deçà des buts fixés par la communauté internationale. Le régime 

de l’apartheid existe toujours. Les mesures pratiques visant à son 

éradication définitive - à savoir des nogociations constitutionnelles, 

essentielles à l’instauration d’un Etat non racial - n’ont pas encore commencé 

d’être mises en place. 
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ht mkma le processus de dialogue qui a conmencé entre les dirigeants du régime 

et laa dirigeants dea mouvemené# de libgration, et qui a abouti déjà 8. 

certains réaultata concrets, est maintenant en danger en raison dea actes de 

violence qui se multiplient dans le paye et der activitês suspectes du régime 

d’apartheid, qui continue de faire obstacle au retour des exilée et se refuse 

à libérer de nombreux prisonniers politiques. Tout cela 8 suscité des doutes 

quant au sérieux des dirigeants de Pretoria quand ils disent vouloir satisfaire 

aux aspirations du pouple d’Afrique du Sud. Ces objectifa auxquels ce peuple 

aspire sont inscrits dans la Déclaration sur l’apartheid et ses condquencea 

destructrices en Afrique australe, que l’Assemblée gén&rale a adoptée p&r 

conmmauu en décembre 1989. 

Facilitot le retour des exilés encore b l’étranger et rendre possible 

leur réinsmrtioa dans la société, mettre fin aux tactiques d’atermoiement 

destinées à différer la libération de tous les prisonniers politiques 

restants, abroger les lois oppressives encore en vigueur et éliminer les 

graves injustices résultant des lois d’apartheid sont autant de préalables 

essentiels si l’on veut instaurer un climat de confiance et un eaprit de 

coopération, et démontrer la bonne foi du régime et sa volonté authentique de 

mettre fin à la politique d’apartheid. 

L’un des principaux facteura d’une transformation démocratique est que le 

régime cesse au plus tôt d’alimenter les actes de violance perpétrcés dana le 

m-8 l 
Il.ne fait plus aucun doute aujourd’hui que ce régime soit responsable 

d’entretenir ces actes de violence pour tenter de faire avorter tout effort 

unifié en vue d’éliminer l’apartheid. En outre, le régime est prié de créer 

un climat propice h l’ouverture de négociations en vue d’éliminer l’apartheid 

sous toutes ses formes et de le remplacer par une société démocratique non 

raciale où chacun pourrait jouir pleinement de la liberté et de l’égalité sans 

distinction de couleur, de race ou d’origine. Jusqu’à ce qu’il en soit ainsi, 

la communauté internationale, qui s’est engagée par des résolutions 

successives à éliminer ce système, ne doit pas se contenter des changements 

qui ont eu lieu en Afrique du Sud ni croire que ces changements sont 

définitifs et irréversibles. 

Lever les sanctions aveuglément serait prématuré et aurait un résultat 

contraire à celui souhaité et, de plus, enlèverait à la communauté 

internationale sa capacite d’influencer les événements en Afrique du Sua et 
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d’sccilirer 10 processus d’élimination de l’apartheid. C’eet pourquoi la 

conununauti internationalo a le devoir d’accroître eon appui (PU~ forcsa qui 

pousaeat à la transformation dbmocratique en Afrique du Sud et de cowinuer à 

exercer dor prerrioar jurqu’à ce yue le peuglo sud-africain récupire toua tics 

droite ligitimer et jouirao ploinemont do droite égaux, quel10 quo soit aa 

couleur. 

Le déni der droite d’un pmuylm on rairon de ua race, de ma aaulour ou do 

aea woysnoor l ot en l oi uno stteinte b la dignité de l’homme où quo ce soit 

et à quolquo moment quo a0 rait. Et nu aouro do wtt0 fin de riiclo, la 

communaut6 intornationalo ne rsurait accepter en son rein un régime ou une 

entité qui soient fondéa sur la discrimination et le déni des droits des 

autror . Jo vaux parler du régime d’apartheid en Afriqum du Sud, qui a foulé 

aux piedr la dignité de tout un peuple et de l’entité sioniete, qui a ueurpé 

la terre do Palestine et dispersé son peuple et qui continue d’humilier ceux 

qui restent, en leo fourrant on prison ou dans dea campe de détention, au 

mépris l t on violation flagrante de toue les droite et principes 

internationaux et des normeo de la Déclaration universelle des droite de 

l’homme. 

Cor deux régimor ont promu et consolidé leur collaborstion dans tous les 

domaines, notamment dans le domaine militaire, le nucléaire surtout. Cette 

collaboration constitue un danger qui va bien su-delà des régions arabe et 

africaine et entrave tous les efforts grodigués pour faire de l’Afrique et do 

la région du Moyen-Orient des zones dénuclésrisées. Le Comité spécial contre 

l’apartheid ne cesse de nous mettre en garde contre les dangers de cette 

collaboration. Dans aon rapport (A/46/22), le Comit6 consacre une partie de 

se8 observations aux formea de collaboration entre le régime sud-africain et 

Israël. Il y déclare que la collaboration entre l’Afrique du Sud et Israël 

dans le domaine nucléaire auacite lea plua grandes inquiétudes au sein du 

Comité spécial. A ce prOpOtS, il dit 6galement 1 

“La question de la collaboration militaire et nucléaire entre Israël 

et l’Afrique du Sud est traitée en détail dans un livre du journaliste 

américain Seymour Hersh, publié [aux Etats-Unis] sous le titre : 

m-9 L'auteur confirme que l'Afrique du Sud et Israël 

ont procédé en septembre 1979, k 1 500 milles su large du cap de 

Bonne Espérance, à l’essai d'une oqivo nucléaire." (~/46/22, P~I 
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La Jamah:riys arabe libyonns 8 toujourr eu une sttituds claire et 

concr/te é l’égard du régime d’apartheid raciste et de aet9 pratiqurr, Qutrm 

notre condamnation pertiistante de ce régime, mon paye 8 toujourr IouIign8 

qu’il était fmrmemrnt convaincu de la nécearité d’éliminer totalement cm 

r&gimo par le truchement de 1’0rganiaation de l’unité africaine (OUA) et dans 

le cadre du Mouvement dee non-alignér, et d’appuyer la msjorlté opprimée du 

peuple sud-efricsii qui luttm pour reaouvror noo droitr 1Cgitimes. Mon paye 

est fier du rôle qu’il joue en aouteuaut les mouvementr de libération et en 

appuyant las Etats de la ligne de front qui font face avec opiniftreté au% 

politiquea de dircrimination. Nous sommes fiera aurai de participer aux 

efforta internationaux mn vue de pr&xr assistance aux viatimeu de l’apartheid. 

Je ne raurais termkwr sana rmndrm hommagm aux effort6 précimw l t aux 

activit/r aontinuer du Comité spicial contrm l’apartheid. Le rapport du 

Comlt6 (A/46/22) reflbtm alairrmmnt I~I actYvitim et la part qu’il a priro 

dana les efforts virant ZI &iminmr définitivement l’apartheid, qu’il qualifie 

de hosto pour l’humaniti, ot auquel il attribue toute8 lor tragédior l t lea 

souffrances du peuple d’Afrique du Sud. 

M. (Egypte) (lntmrp&ation de l’arabe) I Qu’il me soit 

permir dès le début de mon allocution d’exprimer mes félîcitetiona à 

M. Boutrom Eoutroa Ghali à la auite de l’adoption par l*Asremblée g6n6ralr, ce 

matin, de la résolution confirmant tsa nomination au poste de Secr&.aire 

général dlu dee Nations Uniea. Nous sommes convaincue que aon expérience, 80x1 

impartialité et 800 objectivité lui permettront d’assumer las responsabilités 

de ce ponte élevé. 
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JU no #aurai@ manquer à cette uccacrion d’exprimer ma rouonnaixeanue eu 

Secr&airo général w2tuel. M. Péres de Cuéllar, qui a accompli ea miaaion et 

arrumi xmu Conationr de Secrétaire général avec beaucoup de compétence pondsnt 

10 anu. 

Jo ruir igalement heureux de eouhaiter 1s bienvenue à M. Neleon Mandela, 

Président de l’M!ricsn National Congreas, et c’est avec un vif intérôt que 

noue avonr l nten%,a le déclaration qu’il B faite ce mstin. En qualité de 

représentant de la large majorité de la population sud-africaine, il 8 eu 

mener avec aompétence et sagesse 108 négociations visant à mettre un terme au 

régime d’epsrtheid. Noue appuyons II~B efforts en vue d’une Afrique du Sud 

unifiée, dimocrstique et non raciale. 

Noue noua réuniraonr aujourd’hui pour examiner les progrès r6slisés ver8 

l’appliustion de la Déclaration mur l’spartheid et ~OIS conséquences 

destructricer en Afrique surtrsle (A/RES/S-16/1), adoptée le 14 déambre 1989, 

qui a couronné 10x travaux de cette session l xtraordlnairo de 1’Arrwnblée 

ghnérale. Le point de départ réside clairement dans le contenu de la 

Déclaration, qui exprime 1s volonté de 10 communauté internationale 

d’appliquer les principes et objectifs énoncéa dane le Progrcumne d’action 

obligatoire, en vue de mettre un terme à la politique d’apartheid. 

Deux ann8ee ae sont écoulées depuis l’adoption et la publication de cette 

déclaration. C’ort là une période suffisante pour noua permettre d’étudier la 

situation, de constater ce qui a été fait et de décider ce qui doit être fait 

afin de réaliser l’objectif souhaité qui, selon mon pays, 8e résume ainsi. 

Premièrement, l’Afrique du Sud doit devenir un paya unifié, d&nocretique et 

non racial. Deuxiàmoment, toute sa population doit jouir de la citoyennet et 

de la nationalité sur un pied d’égalité et S&UIE discrimination d’ethnie, de 

couleur, de race ou de croyance. Troisièmement, son peuple doit avoir le 

droit de participer au gouvernement et à l’administration du pays, avoir 16 

droit de vote, qui doit être exercé selon un registre électoral non racial et 

au scrutin secret. Quatr iémement, tous les citoyen8 doivent jouir des 

liberté8 politiques et civiles qui sont mondialement reconnuea. %nf in, 

l’Afrique du Sud doit avoir un système juridique garantissant à toue lea 

citoyens l’égalité Uevant la loi et un système juridictionnel independant et 

non racial. 
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La transition de l’odieux système d’apartheid vore des négociations en 

vua de la r/alisatioa de ces objectifu doit SO faire par une sérici de mesures 

d’instauraCion de la coufiance susceptibles de créer un climat propice à leur 

nuccèr . Pour ëtrs objectif, il convient de reconnaître que M. Do Klerk a 

commencé a corriger les erreurs du passé, après awir constaté la résistance 

opiniâtre de la majorité privée de aes drvits lbgitimes, prie conscience de la 

détermination de la comFunauté internationale de maintenir 88s pressioac sur 

le régime de Pretoria jusqu’à ce qu’il renonce à ma politique ruciste st 

s’être convaincu que le régime d’apartheid ne saurait survivre car il est 

radicalement contraire à l’esprit de l’epoque. 

L’abrogation des lois fondamentales qui constituaient les piliers du 

régime d’apartheid, l’élimination des contraintes imposées aux organisations 

politiques antiracistes, ainsi que la levée de l’état d’urgence dans presque 

toute 1’Afriqua du Sud, sont autant de pas dans la bonne direction, ver8 des 

négociations pacifiques entre toutes les parties. 

Cependant, la violence persiste et continue d’avoir des conséquences 

destructrices sur le tissu social et ethnique en Afrique du Sud. Malgré 

l’accord de paix signé le 14 septembre de cette année, les actes de violence 

se poursuivent, ce qui nous porte h demander h nouveau au Gouvernement 

sud-africain d’accomplir son devoir et d’assurer la sécurité et la stabilité 

dans le pays. Nous le prions instamment d’examiner sérieusement et avec 

neutralité les accusations portées contre certains membres des forces de 

sécurité qui alimenteraient la violersce. Nous lui demandons également de 

libérer au plus tôt le reste des détenus politiques et de permettre le retour 

des exilés afin d’éliminer les obstacles sur la voie des négociations. 

La majorité des forces politiques ont participé aux consultations des 

28 et 29 novembre dernier, ce qui montre que toutes les parties en Afrique 

du Gud sont sur le point de s’asseoir à la table des négociations pour décider 

a63 l’avenir au pays, et mettre au point les principes constitutionnels 

fondamentaux qui ser-riront de cadre à la nouvelle constitution ainsi que les 

mécanismes nécessaires à son élaboration. Elles décideront également du 

caractère et de la durée de la période de transition, au cours de laquelle il 

y aura ce partage au pouvoir, jusqu’à la tenue d’élections générales libres, 

qui doivent refléter les valeurs démocratiques reconnues par la communauté 
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internationale et jusqu’à la réintégration des bantoustans dans une Afrique 

du Sud unifiée et démocratique. Ma déliagation eapéro quo la réunion prévue 

pour le 20 décembre 1991 marquera le début de la périof de traneition, qui 

noum fera passer de l’ère des violations dea droits de l’homme à une ère 

nouvelle csractéri&e par la démocratie, ïe respect 3er droite de l’honune et 

l’&galité de toun les citoyena. 

Pour terminer, je tiens à souligner l’importance du rôle que la 

communauté interaationele peut jouer à ce etade crucial de l’hletoire de 

l’Afrique du Sud. Nous devons continuer à inciter et b encourager 10 

Gouvernement de l’Afrique du Sud h mettre un terme au régirno d’apartheid, avec 

WLI conséquences négatives profondes, et à négocier de bonne foi avec les 

représentants de la majorité aud-africaine afin de mettre au point 108 

caractéristiques et les règles de la période transitoire qui s’achèvera 

- espérons-le - rapjdement et avec BUCC~B, surtout pour ce qui cet des 

mécanismes néceseaires à l’élaboration de la nouvelle constitution. Cela 

favorieora les possibilités de coopération avec uno Afrique du Sud nouvelle 

qui pourra 6tre à nouveau admise en tant que membre b part entière do la 

communauté internationale et notamment de la famille des nations africaines. 

M. (Chili) (interprétation de l’espagnol) t Monsieur le 

Président, je suis heureux de prendre la parole au moment où vous assumez les 

fonctions de président. 

C’est avec un esprit rénové que le Chili prend la parole pour évoquer la 

question importante de la politique d’apartheid du Gouvernement de l’Afrique 

du Sud. C’est avec émotion et espoir que noua le faisons - avec émotion, 

aprea avoir écouté ce matin le dirigeant incontestable de la lutte contre 

l’apartheid, Neleon Mandelsa avec espoir, étant donné les eigws poaitife 

d’évolution politique qui, heureusement, commencent à f4e manifester et qui 

sont annonciateurs d’une Afrique nouvelle. 
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Nous rondons un rincbro hormnago a Nolsan Maodols qui, aujourd’hui l t l’an 

pMd, dans cotte m8ma enceinte, e réaffirmé la d6tormination du peupla 

sud-africala d’instaurer la démocratie. Nous rendons également homnage à tous 

ceux qui, particuliers, organisations, gouvernomanta st natioaa, ont 

inlassablement participé, pendant plus de 40 ans, à la courageuse lutte du 

peuple sud-africain pour me soustraire à la domination du régime de 

l’apartheid, nyrtème politique qui r’identifiora à l’une des pages les plua 

douloureuses de l’histoire de l’humanité. 

De nombreux Etats Membres de notre organisation ont, malheurouoement, 

v6cu l’expérience du totalitarisme sous diverses lonnom, mais cmla n’est 

nullement comparabio à l’ignominie de l’apartheid. C’ert pourquoi, 

aujourd’hui, du haut de 10 plus haute tribune de la conrnunauti internationale, 

nous souhaitons évoquer le souvenir de ceux qui sont tombés, de ceux qui, à 

l’intérieur et à l’extérieur de l’Afrique du Sud, ont, avec courage et 

détermination, donné leur vie afin de prouver qua la liberté et la crdativité 

humaines sont plus fortes que les chaînes de l’oppression raciale. 

Nous apprécions vivement les mesures importantes prises actuellement par 

le Gouvernement sud-africain afin d’instaurer un régime démocratique et non 

racial dans ce pays. Ma délégation espère que 10 sérieux des réformes 

politiques en cours permettra au Gouvernement sud-africain de respecter le 

plus rapidement possible le programme contenu dans le **Manifeste pour la 

nouvelle Afrique du Sud”, présenté par le Président De Rlerk au début de 

l’année. 

Nous espérons sincèrement, conune l’a dit M. De Klerk, 

“que le fin de l’apartheid et l’abrogation des dernières lois encore en 

vigueur marqueront la fin d’une époque et que noua entrerons dans une ère 

nouvelle où il nous faudra faire face à une réalité faite de la diversité 

de peuples et de communautés à l’intérieur de6 frontière8 d’un mbne pays, 

sans coercition ni discrimination,” 

et ce dans le cadre des résolutions des Nations Unies. 

Cependant, nous estimons nécessaire de maintenir, avec prudence et 

clairvoyance, des mécanismes de vigilance internationale pour accélérer 

l’abolition des ultL>es vestiges de l’apartheid. Nous appuierons l’abrogation 

progressive de ces dispositions lorsque le processus du changement en Afrique 

du Sud sera devenu irréversible. 
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Not~e dibet tse QYrouls dans un climat prometteur. C'est ainsi que nous 

avons prie conaairnance du récent accord intervenu entre les principales 

forcev polStiquear tut le Gouvernement Ao l’Afrique du Sud pour entreprendre, à 

partir du 20 décembre prochain, un proc~tasua Ua négociations multiples en vue 

d’établir de aolidee baeaa d&wcratlques pour Pe future Afrique du Sud, y 

compris l’adoption d’une nouvelle constitution et de modalités 

inatitutioaneller destinbes à rétablir la confiance indispensable à la 

transition politique. 

A cet égard, nous éprouvone un profond sentiment de solidarité à l’égard 

d’un peuple qui, aujourd’hui encore, auhit les conséquences d’un mode de 

coexistence politique que noue4 rejetone catégoriquement. Ce rejet est dû à la 

propre expérience politique et eociale du Chili qui n’a rien de commun avec ce 

type de pratique ségrégationniete. C’est cette expérience qui nousi permet de 

dire avec orgueil que la nationalité chilienne est le fruit de l’harmonieuse 

fusion de peuples ayant dea origines, des cultures et dee traditiona 

différentesr c’est également cette expérience qui détermine notre adhésion 

historique à des principes et de8 normea fondamentaux établissant l’égalité 

devant la loi pour tous 155 citoyens de notre république. De la même façon, 

dans le Chili d’aujourd’hui, nous encourageons le strict respect des libertés 

individuelles, et notamment la non-discrimination entre les personnes quels 

que soient leur âge, leur 59x8, leur origine ou leur condition. A cet ègard, 

je ne saurais manquer de faire référence à deux illuatrea Chiliens, tous deux 

anciens amhassadeure auprès des Nations Unies, qui se sont distingués et 

aujourd’hui encore, malgré leur grand âge, continuent de se distinguer par 

leur engagement à la lutte contre l’apartheid. Je pense tout d'abord à 

M. Hernan Santa Crua, qui fut le premier Rapporteur de la Sous-Conxniaeion de 

la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection dea 

minorités. Au début des années 50, il y a environ 40 ans, il a été à 

l'origine de rapporte dénonçant les crimea commis par le régime de 

l'apartheid. Le second ost M. Humberto Diaz Casanueva qui, depuis 1972 et 

jusqu'à l'année dernière, en tant que membre du Groupe npécial d'experts 

chargé d'étudier la situation dea droits de l'homme en Afrique australe, s'est 

fait l'interprète du sentiment profond de rejet éprouvé par le peuple chilien 

à l'égard du régime d'exclusion et d'exploitation en vigueur on Afrique du Sud. 
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(Chili) 

Aujourd’hui, tout comme dans le passé, aou6 DO pouvons rester 

indifférentm aux pratiguea de ségrégation raciale qui portent atteinte aux 

valeurs macrées de l’humanit6. L’exercice do la démocratie l t le respect des 

droits de l’homme font partie intégrante du patrimoine aatlonal, et nous-mêmes 

avom eu à défendre ces valeurs contre ceux qui, utilisant la force 

- heureusement aarm succès -, ont voulu faire table rase de la tradition 

démocratique chilienne. C’est pourquoi ce postulat constitue le précieux legs 

historique du peuple chilien. 

En cette époque marquée par dea changements importants en Afrique du Sud 

qui, noua l’espérons, se dérouleront de manière pacifique et dans le calme, 

nous voulons exprimer notre reconnaissance au Comité spécial contre 

l’apartheid et à son président, M, Ibrahlm A. Gambari, pour le rapport qui 

noua a ét6 présenté. Ce document contient de précieuses informations rsur la 

situation politique, aocia\e et économique de l’Afrique du Sud dans le cadre 

de la question actuellement soumise à l’examen de l’Assemblée. 

Nous avons pris note avec satrsfactioa de l’abrogation des lois 

fondamentale6 de l’apartheid. Bien que cette mesure constitue sans conteste 

un progrès décisif, force est de constater le maintien de pratiques 

ségrégationnistea, ce qui annule le résultat escompté du fait de l’abrogation 

de ces lois. 

Pour renforcer le processus de réforme politique, il est nécessaire, 

selon noua, de promulguer une nouvelle constitution en Afrique du Sud 

authentiquement démocratique et garantissant l’exercice vkitable des droits 

individuels et la tenue d’élections libres au scrutin secret fondées sur le 

système universel “une personne, une voix”. Seule une nouvelle constitution 

permettra de protéger les droits de l’homme fondawntaux et d’éliminer la 

discrimination honteuse encoro pratiquée de nos jours. 

Le climat de violence qui règne actuellement en Afrique du Sud préoccupe 

ma délégation. Ce climat n’est certes pas étranger aux incidents et 

affrontements ropktés ayant entraîné des actes de vandalisme et des pertes en 

vies humaines. Ces débordements regrettables sont dus aux au maintien 

prolongé d’un 8ystL.w qui, sur les plans ethnique et politique, n’a jamais 

encouragé la culture de la tolérance. 
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La situation est encore aggravée par ler énormes inégalité8 

iocio-écoaomiquor que connaît la population, notamment la population noire, 

qui souffre plus particulièrement de carencea grave8 dans le domaine de 

l’éducation, de la santé, de l’emploi et du logement. Cependant, la raison 

fondamentale qui rend difficile la coexistence harmonieuse au sain dm la 

société wd-africaine est l’effet négatif de certaines lois raciste8 toujourr 

en vigueur. Il y a également, et CO n’est pas moins important, 1s pratique de 

l’exil politique et le fait que des objecteurs de conrcienco roat privém do 

liberté depuis longtemps. 

Noue erpironr qu’il aota remédié le plua rapidement possible ir cette 

situation. Nour l stimoau que les conditioar permettant uae véritable 

d&mocrstisation ma Afrique du Bud, qui repose twr la condition n&av de 

l’élimination do l’apartheid, soat plus prometteuses que jamais. On le voit 

danr les décisions adoptée8 par le Gouvernement sud-africaia et dans l’apport 

constructif des secteurs de la population sud-africaine - qui, depuis 

toujours, oosaient d’instaurer un nouvel ordre politique et social dans un 

pays gouverné par les autres tendanceo - secteurs représentés aujourd’hui par 

Nelaon Maadela, que aoub avons entendu ici. 

Mon paya a8 félicite de l’important Accord national de paix conclu à 

Johannesburg, le 14 septembre dernier , entre le Gouvernement, le Congr&e 

aational africaia, 1’Inkatha et d’autre8 organisations sud-africaine8 qui aont 

prêtes, avec générosité et patriotisme, à négocier les bases d’une société 

démocratique, pluraliste et non raciste. Nous noua réjouissons des nouvelle8 

mesures prlsos par 1,. forces sociales en faveur d’une caune importante t 

déterminer aoa propre avenir et assurer le bonheur de soa peuple. 

Mon gOUVernemeat COntinUera à suivre attentivement l’évolution de la 

situation en Afrique du Sud et gardera une attitude critique jusqu’à la 

disparition totale de l’apartheid en tant que forme de domination politique 

non démocratique. Parallolement, nous appuierons les initiative6 ea faveur du 

changement qui vcrnt dans le aens de l’exécution des résolutions des 

Nations Unies. 

Nous estimone que lee efforts concertés de la communauté internationale 

pour éliminer l’apartheid doivent se poursuivre et que le Comité spécial 

contre î’apartheid doit continuer d’apporter aa solidarité et aon appui 
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inestimables au peuple aud-africain, conformément au mandat, ratifié dan8 de 

nombtouaor riwlutioas de l’Assemblée générale, que lui a confié notre 

orgsnlsstioa. 

Do mhno, les divers programmes des Nations Uniea visant k renforcer la 

lutte contre l’apartheid doivent Qtre énergiquement poursuivis, malgré les 

changemonta qui 08 produisent aujourL!‘hui. Noua pensons qu’ils sont plua 

nécessaîres que jamais et qu’ils peuvent être intégralement appliqués dana 

cette phase ultime du eyetéme. Je pense notamment au Fonde d’affectation 

spécial pour l’Afrique du Sud, dont le Chili est fier d’&tre administrateur, 

wt ir d’autres progranmnes semblables. 

Noua voulonr ~galemeat souligner l’importance, sur le plan de la sécurité 

internstionale, de l’adhésion de l’Afrique du Sud au Traité eut la 

non-prolifération des armes nucléaires, dont nous espérons qu’elle sera 

complète et effective et qu’elle conduira ir un système d’inspection 

internationale. 

Ler proch*iner étapes seront aesurément déterminantes pour la réalisation 

compl&te des objectifa que la communauté internationale a adopt6s par 

conaoaaua dans aa d6claration historique but l’apartheid et aea cons6quencea 

destructrices en hftique australe. 

Voilà pourquoi il faut passer des accords transitoire8 qui donnent à 

toutes le13 tendances politiques confiance en ceux qui administrent le pays 

jusqu’à m qu’une nouvelle constitution entre en vigueur. Ce sera un grand 

défi à la crédibilité politique de tous les Sud-Africains, noirs ou blancs. 

Cotte évolution aura aoeurément dea conséquences pratiques sur les mesure8 

restrictives que la communauté interratioaale continue d’appliquer à l’Afrique 

du Sud, qui ne dovroat être r3vuets que dans la mesure où une évolution 

pos.ltlw 10 juotifie. 

Bar osxempde, il est certain qu’il faut envisager le rétablissement des 

liens acad&miques, ackentifipuee et culturels avec les forces démocratiques 

d’Afrique du Sud, tout comme il faudra permettre la participation normale des 

orqani3ations 8Wl-~f~iCFlilh3l3 non rncialoa aux compétitions sportives 

internati.3nniee. Coirr permettre l’expression de nouvellea formes de 

solidarité au stade actuel avec le peuple sud-africain qui lutte pour une 

Afrique du Sud uuia, aon raciale et démocratique. 
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Mo8 dmrnisrr moto roroat pour réaffirmer notre conviction quo mur une 

rcénr iaternationsle revitalieh, où la dimocrstie et lea droitr de l'homme 

mont renforcir, où lem ryrtimor coloniaux no aont pratiquement plur que de 

vieux eouveniro, où la rolldarité l t la coogérntion entra lom nation8 ront de 

plum 0x1 plum r6gandUem Iur la pl~n~ta~ dans EO monde nouveau ot moillour 

auquel noua arpirons l t que noue voulons édifier, l’apartheid n’a plur aa 

place. 

Fort hourrurament, o’eet ce qu’ont conmencé i¶ COmgrendrO ceux-là marne qui 

ont inatauri CO système on Afrique du Sud, lesquels, mieux vaut tard que 

jamsi8, ont oorrigl , ou oommenc6 è corriger un0 erreur bistoriquo qui, nouL( 

1’01p6r001, mra roatifiCo comne il l o doit pour le plus grand bonheur du 

&IOUplO. 

En CO moment prometteur, nous ne pouvons pas oublier le rôle ei important 

et fondamental que lom pays de la ligne de front ont joué pendant tant 

d’anahr Banr le c8ao rud-africain. Leur ongagsment l t leur appui en faveur 

des patrAot@r qui luttaient contre l’apartheid ont 8th déterminants pour créer 

lor conditions qui ~OUI) permettant aujourd'hui d'ékro ogtimirtor. NOUE devons 

égalemOnt rappolor 1s rolidarité politique et mat&ielle de tRnt de peraonnem, 

d’orgaeiratione et de Gouvernements qui, notamment dans 10 monde développé, 

n'ont jamair fait défaut dans la lutte contre l'spartheid. 

Pour terminer, il y a toujours eu, il y a et il y aura dana les cercle8 

démocratiques 3u tiers monde, en Amérique du Sud et au Chili, paya au nom 

duquel je parle en ce moment, un attachement éthique et une volonté politique 

de 80 tenir côte à côte, coude à coude, la main daaa la main jusqu'à ce que 

l'apartheid disparaiese de la face de la terre. 

M.-n (Chine) (interprétation du chinois) i La question de 

la politique d'apartheid du Gouvernement aud-africain eat un point important 

de l'ordre du jour que 1'Asaemblée générale examine depuis de nombreuses 

années. A l'heure actuelle, alors que la situation en Afrique du Sud devrait 

trouver une solution politique, il est extrêmement aéceaaaire et opportun que 

1'AsrPemblée générale examine la question. 

L'Assembl&e générale a adopté par consensus la Déclaration sur 

l'apartheid et 88s conséquences destructrices en Afrique australe à 8a 

seizième session extraordinaire et a adopté, par la suite, une résolution our 
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l'mppliaation dr lr DCalarmtion. tm Smar9trirm ginôral m roumtr mn tmmpr 

utilo doux rayports mrhaurtifr mur lor flrogrim réalirdr dana la mirm mn omuvrm 

de 18 Dgalwation. Youm ayyriuionr graadminmnt: lor l ffortr fruatumux qum 

1~AorwnbliW 96nc)ralm l t 1a 13maritaîrm 9Cniral ont fdto pour ilîminmr lm 

ryrt&me d'8prrthmîd on Afrique au Eua. Qui plur mer noue rrpQ*onr qu’h la 

prirontm mommion, a0r aonsultationr Intmurivmr ymrmattront d'&outir à un 

rraaord ginhal mt i unm hluation aorrmuto am la rltuation en Afrîquo au Sud, 
mn VUO aw0pt0r a# nouvmllom mmrurmr favord3lmr b l'aypliastion l fPmetive dsu 

dlvorrmr dirpooitfonr aontonumr danr la Dialarrtîon. 
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Los politiques de diactiminatiou raciale ot d’apartheid du Bouvernsmant 

rud-africain ont violi lor droite fondamentau: d’un grand nombre do Noirr et 

10s on ont privés, et elles ont infligé à cette population dea calamitéa 

c0l0uaa1ea. Cor politiquea a8 sont heurtées à une opposition résolue du 

peuple sud-africain et à la ferme condamnation de la ConwnaUt* internationale 

dam oon l nromble. Cos deux dernières années, lsa autoritéa eud-africainea 

ont adopté, uoua les promuions de l’intérieur et de l’extérieur du pays, un 

oortsin nOmbr0 do moruros intérieures poritivmr. Nous liomneu houroux de noter 

que, de février à juin dernier, lea autorités sud-africainea ont aboli un 

certain nombro do piliers législatifs de l’apartheid - le QKDU~ Areas A& lea 

uh et le -on H~ati~~&& - elles ont libéré certains 

prisonniers politiques et permis à wrtaiaa exilés de rentrer au paya, 

L’abolition de ces instrumenta juridiques raciatea marque le. désintégration 

générale du aystéme d’apartheid et l’élimination d’un obstacle majaur h dea 

négociations constitutionnelles, facilitant ainei l’accélération du processus 

devant mener à un règlement politique de la question sud-africaine. Ce sont 

des faits nouveaux dont nous nous félicitons. En même temps, il faut 

souligner que la clef du règlement politique de la question sud-africaine 

ainsi que aon but ultime est l’abolition complète du ayetbme d’apartheid pour 

que l’Afrique du Sud devienne un Etat n9n racial et démocratique et pour que 

tous ses peuples jouissent d’une citoyenneté et d’une nationalité communes, 

sans distinction de race, de couleur ou de sexe. Pour parvenir à cet 

objectif, les autorités sud-africaines ne doivent pas ue contenter d’abolir 

certaines lois, mais elles doivent également déployer les efforts les plus 

sérieux afin d’éliminer le système d’apartheid. 

La principale tâche pour le moment est d’éliminer tout ce qui fait 

obstacle à des negociations constitutionnelles et d’élaborer sans tarder une 

nouvelle constitution basée uur l’Égalité raciale. 

La délégation chinoise demande instamment au1: autorités sud-africaines 

d’instaurer les mesures suivantes : premièrement, elles doivent libérer, dès 

que possible, les centaines de prisonniers politiques restant8 et permettre à 

tous les exilés de rentrer dans leur patrie, sans restriction. Deuxièmement, 

elles doivent créer et maintenir un environnement favorable aux négociations 

et s’abstenir d’invoquer des prétextes pour imposer des reatrictione aux 
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aativitir politiqueo normalor de la population sud-afriaainm, ainai que 

d’arrêtor l t d’intorrogmr arbitrairamant 1s population noiro. Troieiimement, 

l nom doivent adopter des mewrel l fficaaer rt rurmantor, 10 plua t6t 

possible, l’iuégaLit6 sociale et économique énorme qui affecta la population 

noire dans lor domainmr de l’iducation, do l’omyloi, du logement et des eoîne 

midicaux. guatriimwnent , allas doivent l ffactivomant sppliquor le National 

Poaco Accord, rigni on vuo do r.&tro fin aw aonflitr violontr danr loa 

villos, l t r’offoraer sincàroment do prévenir la récurronaa de tale incidents 

violontr 5 l’avenir. Cinquiimomant, pour ca qui est dme quoationr raSativar à 

la nouvelle conrtitution ot la mode de transition vers un ryrtimo 

démocratique, allas doivent faire preuve de honnm foi, 6coutar attentivement 

la voix de la maaao de8 Sud-Africains et mener des négociation8 I)ur un pied 

d’égalité. 

Dmpuis l’adoption Je la Déclaration, der organirationr anti-apartheid, 

comme 1’African National Congres8 (AIX) et la Pan Africanirt Congram of 

Aoania (PAC), ont oauvré @an6 raltichm pour parvenir i un r/gloment politique 

de la question sud-africaine, ont amélioré leur coopération l t leur 

coordination l t ont aacéléré le processus de règlamant politique. Partant, 

0110s ont Qté fortmment acclamées par la communauté intmraationalo. La 

délégation chinoise souhaita tendra hommage à l'JANC, au PAC et aux autres 

organisations. 

Pendant 10s décennies de Lutta du peupla sud-africain, tous las pays et 

peuples qui prônent la justice l'ont appuyé et lui ont fourni divara typas 

d’appui et d’asaiatance. A cet égard, la contribution des pays africains eut 

connue de toua. La Comité spécial contra l'apartheid, présidé par 

l’hnbassadeur Gambari, a également oeuvre utilement et joué un rôle important 

pour mobiliser l'opinion internationale afin qu'elle appuie la juste lutta du 

peupla sud-africain. A présent, bien qu'il ait 6té entama, le processus 

d’éradication du système d’apartheid en Afrique du Sud peut s'avérer, connna 

l'a fait remarquer le Secrétaire général dans son rapport, relativement long 

et même vulnérable. 

Vu la situation actuelle, la communauté internationale devrait maintenir 

ses ptesaions sur les autorités sud-africaines et renforcer son appui à la 

lutte du peuple sud-,africain ainsi qu'à ses propositions et b ses erigenCeS 
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raironnnblea. En mâms ternpu, noua dsvriona chnander au* sutoritér 

rud-afriaainoa de s’adapter à notra iyogua l t do rairir l’oaaarion d’adopter 

dam meaureu rirolusr afin do véritablomant réglrr la quoation aud-afriaaine 

conformémont aux dirgoritiuna de le Déclaration. 

La l3ouvrrnomont et le peupla ahinoir e’oppoeeut Qopuia toujourr au 

ryatèma d’apartheid an Afrique du Sud, st ilr appuiont le p~p10 rud.+fricais, 

l’ANC, le PAC et: d’autrea organiaatiooa dana leur juste lutta. La Chine a 

ROUr &WitiOu do &WiBM+lr, aux Mationo Unhr l t dsar l@r autre@ organisations 

intarnstionalaa, de aautenir la justice, de yrotigar ler intérho fondamentaux 

dea Sud-Afriaaiar et d'agpyar las propositiona grrtinantas des gayr africaina 

our la rtglamant de la qwction l ud-africaine. A l’avanir, la Chuvarnemsnt et 

10 peuple ahinoir aontinueront d’appuyer fermement, at jusqu’à aa victoire 

fiaala, la lutta qua mène la ~MI~S@ rud-africain pour éliminer la rystèmo 

d’apartteid. 

M. (Vfet Nam) (interpr&atioa do l’anglais) I 

L’Aaaambl/o g&&alm doit ancor une fois dircutar la quaation de l’apartheid 

qui, pendant pluo de 40 anor a retenu l’attention de cotte organisation. Le 

raciama institutionnalisé et la discrimination raciale syatématiqua incarnés 

par la politiqua haioeuae de l’apartheid anfreigaeat les valeurs humaines 

fondamentale8 et universelles et foulent aux pieds, de façon flagrante, 

l’esprit même de la Charte dea Nations Unies. Beaucoup de résolutions 

adoptées par l’Aaaetmbl&~ générale ont affirmé formellement que la système 

d’apartheid imposé au peupla aud-africain est une violation flagrante de aes 

droite fondamentaux et qu’il est un crime contre l’humanité. 

La Déclaration des Nations Uaiea sur l’apartheid et aes conséquences 

destructrices en Afrique australe, adoptée par coaaeneua 1.e 14 décembre 1989, 

eat devenue un jalon historique dans la lutte longue et ardue que mène la 

communauté internationale pour abolir ce fléau. La Doclaration demande au 

régime de Pretoria d’adopter dea mesures pour instaurer un climat favorable 

aux négociationa, et fournit un cadre pour l’instauration d’un nouvel ordre 

constitutionnel mur la base duquel l’Afrique du Sud pourrait prendre la place 

qui lui revient de droit, en tant que partenaire égal, dans la communauté 

mondiale dea nations. 
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Doyuir l’~doytian do aotto d6alsratîon hiM.orîquor lm r6gima do Prmtoria 

l iurtitu/ uo omtain nombrm dr r’ tmuu, dont la plum romaryuatlo rrt 

l’mbrogrtion d’ir#yortontor loir dr l’apmthold, L’intmdiation dom aatîvîtéu 

Umr pwtlr polltlqumr * iti l*vC~, Ymr l’~Uuytiuu do la Mlnuto Qrooto EbhuurO 

au mai 1990, 10 régima do Yrrtorla l l utroprir dr r’crttayuor 31 la quortlon do 

In llb&ratiuu deq yrironnlarr yolitiquor at dm l’oatroi dm l’immunit6 aux 

dillnquantr poaitlqura I ot, do Pait, un cmrtmln nombrer do yrironnlorr 

polltiqurb ont 6th roliiuhiu. 
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La riynsturm, per 1m régime dm Pretoria mt lm Haut Connniisarirt dmr 

Nationr Unior pour Xmr rilIugié6, d’un Mbmorsndum wr 1m rapatrimmmnt 

volorrtairm dmr r6fuyih l t dmr l rilir et Iur la r6int6gration dmn rspatrlis 

rud-afriaainr, ainri qum la riynaturm, lm 14 roptmmbrm 1991, d’un Acraord 

nation@1 dm yalx rutrm lm r&gimm dm Yrmtoria, 1’Afriaan #ational Conprmri 

(ANC) l t d’autrma psrtior, pourraient Isirrer errpher la fin dm la violmnom 

golitiqw. 

Objwtivmmmnt, jrn dira1 qu’au aoura de a88 deux dmrnihr annéer, dmr 

proyrèa aonaidérables ont (6th aacomylla mn direction de l’abolition de 

l’epartbmid - unm ampilioration roulement obtmnum sprèu glurlourr diomnnies. 

bien qu’un amrtain nombrm d’iv&nomratr poritifr roimnt intorvmnua, 

plusiourr queutionr dmmmurmnt néanmoinr oana nolution. Lo rhgimo dm Prmtoria 

n’a pas encore rempli 108 ainq conditiour rtipuliies dans la Dhlaration somme 

étant n6amrrairmr à la criation d’un climat propice AUI néqociationr, pae plua 

qu’il nm a’a1)t conformé int6grslemmnt a l’accord pars6 avw 1’African National 

Congreso. 

La récmntm l xplorion de violence, qui a provoqué la mort de millimre de 

Sud-Afriaainm, a l naore augmenté la teaeion et l’instabilité daar le paya. 

L’incapacité de8 autorité8 h prendre une mewre décisive pour arrîter la 

violence a - comme l’emploi secret de8 fonds publica qui a été dévoilé - 

provoqué un effondrement de confiance dans le r8gime de Pretoria. Il faut 

noter que de nombreux rapports signalent la complicité de membres des forces 

de sécurité et de l’extrême droite dans l’entretioo de cette violence 

gersiatsnte, qui fait peser une grave menace sur le processus de négociation 

et met en péril, en doraiko analyse, les chances de succès d’un règlement 

politique. 

Dena un r?îpport rkent, le Sec&taire général présente une évaluation 

tr&s objective t 

“la vague de violence qui a submergé le pays pendant la période considérée 

a mia à rude épreuve la confiance des uns et des autres, et a s6rieusement 

entravé le dialogue politique naissant.” (W?LR..l 

Bien que le régime de Pretoria ait abrogé la plupart dea lofa 

fondamentales de l’apartheid, peu d’efforts ont été faits pour donner un aen8 

pratique à cette abrogation, de aorte que leo Sud-Africains continuent de 
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subir leu l ffets de ces lois. Lea structures socio-économlgues injustes, 

établimn et fortifiée8 pendant un l iècle , ont pour consk~uence de priver la 

majorité noire do la liberté et dee droits de l’hopno fondamentaux. Elle est 

encore confrontéo à un niveau ilavé de chômage, à une éducation en crise, b 

des conditions de vie déplorables et b un syetème de santé publigue 

déficient. Pour réparer cette injustice historique, les lois sociales devront 

être abrogées et il faudra appliquer des politiques pour éliminer les 

déséquilibres économiques actuels. 

Il ont exact qu’un certain nombre de prisonniorr politiques do certaines 

catégories ont éti libérés. Néanmoins, pluaiourr containos d’antre aux 

continuent de languir dans le8 geôles sud-africaines. Comme il est signalé 

danc le rapport du Comité spécial contre l’apartheid, des retards répétés dans 

l’application der accords passés entre le régime de Pretoria et 1’ANC ont 

amen6 les avocats dem droite de l’homme en Afrique du Sud à déclarer que la 

libération des prisonnier8 politiques 

*‘non roulement reste pendante, mais cBxtrênlement fluctuante,” 

t-1 

Le public de 1953, qui demeure inchang8, prévoit la 

déclaration d’état d’urqence et d’agitation dans de nombreuses régions. A la 

fin octobre 1991, neuf townshipe étaient encore sous le coup de ces 

dispositions et soumises au couvre-feu. Le 26 octobre 1991, l’état d’urgence 

a été décrété dans le “bantoustan indépendant” du Ciskei. Un certain nombre , 

de modifications ont bté apportées à 1’W Securifv, mais 1’Iaternal 

s!aw&y Act et le sSafetv.BEf autorisent encore l’interdiction formelle 

des rassemblements. Par ailleurs, le régime de Pretoria continue de rejeter 

le principe du suffrage universel et égalitaire, basé sur une liste électorale 

non raciale unique. 

Ces réalités ont fait naître en Afrique du Sud une situation incertaine, 

précaire et délicate. Le système de l’apartheid a été ébranlé, mais aes 

fondations n’ont pas été détruites. Il est clair que les progrès réalisés au 

cours des deux dernières années résultent de la combinaison d’une résistance 

interne massive et d’une pression internationale plutôt que de la volonté du 

régime de Pretoria d’abandonner sa politique de colonialisme. 



os/11 A/46/PV.60 
- 48 - 

Pour toutor ceo raiaone, nouu domandons aux autoritir rud-africainer de 

démontrer leur boano foi en 110 conformant acrupuleusoment à la DCclaration mur 

l’apartheid. 

blour pon~onr quo la aonvocation d’un forum multipartito pour nigocior et 

convenir d’arrangements de transition, ainsi qua du miaanirme de r&daction 

d’une nouvollo coartitution l t do 808 priucipor do baro, dovrait Ctro 1s 

priorité rupr&ne de l’ordre du jour politique aatuel de 1’Afriqum du Sud. 

Plu8 10 rigime de Pretoria retardera le début des négoaiationr et plus 

grande seront lea obstacle8 à la réconciliation nationale future et à Xa 

création d’une Afrique du Sud unie, non raaiale et démocratique. 

Nour POUI inquiétons de l~ec=weaaemm~t quo montrant certaiar paye à lever 

108 l anatioar l t à kablir der lien@ avec le régime de l’apartheid. De 

nombreux obrtaclom resto& à surmonter avant quo 10 pouplo rud-africain 

atteigne aa dertiaation finale, et il est donc prématuré do poaror guo ler 

pressions eur Pretoria doivent être relâchées. En conséqueaco, tant quo 10 

processus de démantèlement n’apparaîtra pas irréversible et gue le peuple 

sud-africain n’aura pas recouvré se8 droits fondamentaux, toue lor Btatr 

devraient rtrictement ee conformer au Programme d’action contenu dene la 

Déclaratioa. 

A cet important moment de l’histoire Je l’Afrique du Sud, loregu@ 

l’abolitioa de l’apartheid a’a jamais 6th aussi proche,, aoue espéronr 

sincèrement que lee Nation8 Unies continueront à jouer un rôle tr&e important 

dans le processue de aon élimination, par des encouragemeata, des pressions et 

de l’aide, comme il est envisagé dans la Déclaration. 

La délégation du Viet Nam souhaite exprimer au Secrétaire général bt 

profonde gratitude pour les efforts louablee qu’il fait pour aeeurer 

l’application de la Déclaration et présenter des rapports très complets our 

les événements twrvenu8 récennnent en Afrique Au Sud. Nous louonr également 

les effortn inlassables et les contributiona importantos que foat le Comité 

spécial contre l’apartheid et le Centre dea Nations Unies contre l’apartheid 

en vue de réaliser ce noble objectif : l’élimination de l’apartheid de notre 

civilisation au cours de la présente décennie. 

Naus exprimons une fois de plus notre sinckre aolidar #é avec l’héroique 

peuple d’Afrique du Sud et avec 1’African National Congresb qui mènent une 

juste lutte pour débarrasser leur pays du fléau de l’apartheid. Nous sommaa 
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(Vlot kj&. 

aartelnr qu’avma l’appui dom Nationr Unior l t do tour lor youglor 

progroarlrtor, 10 pouplo rud-afriaain l'rmportora. Une ooai6ti dimoaratique, 

non rwialo, jurto l t unîo l ora itablio tris bhnt8t on Afrîque du Sud. 

M. (Alp&is) t L’A8ramblie génhalo um tiunit ir nouvmau 

pour rxaminsr uno quertion qui, dmpulr quatre déaennier, domeuro au pfemler 

plan do OOU ordto du jour. Dmr nombreux grOblhW0 pu’affronto la WmTIUnaUth 

dar uetiona, le ryrthm d’apartheid mn Afrique du Sud aoartltuo, on off&, 10 

défi 10 plus grava 0pp0~6 aux grîaaiga8 fondamentaux do la Charto dm notre 

organîaetion, eus rhglor élémoatsiror do la moralo univorrmlla l t du droit 

iatornationel. 
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D&onc; ot condamné unanimement tant pour an logique que pour @me effots, 

le ayet&me d’apartheid a et6 qualifié à juste titre de crime contre l’humanité, 

en ce qu’il ue Fonde OUF le mythe de 1s supériorité raciale et qu’il a 

occesionn6 lea pirea souffrances Oe tout un peupla pendant dea décemitm. 

L’adoption par conben~uu~ le 14 décembre 1989, de la Déalaration der 

Nations Unieo mur l’apartheid et aen conséquences dertrwtricer on Afrique 

australe a traduit la volonté de la communauté internationale de mettre un 

terme b l’existence de ce eyetème odieux eu consacrant son adhésion unanime à 

la nécessité d’une action globale et multiforme pour (Ion démantèlement et 

l’avènement d’une Afrique du Sud unie et non raciale, Ce faisant, l*Aesembl%e 

générale a procédé à la définition rigoureuse deo voies et moyens n&:sssairee 

à l’éradication du système d’apartheid par l’établiisoment de condition@ 

indispensablea h la crdetion d’un climat propice aux négociations et 

l’affirmation des principes fondamentaux sur lesquels devrait être fondé le 

nouvel ordre constitutionnel en Afrique du Sud. 

Les présentes asaises se tiennent deus annéea agrès l’adoption de cette 

déclaration. C’est donc le moment opportun pour notre aMwnblée de procéder à 

une évaluation rigoureuse des progrès accomplis.dans l’application de la 

Déclaration des Nation6 Unies et à l’enawn lucide do le riaction la plus 

adéquate que doit leur réserver la communauté internationale. 

La lutte héroïque du peuple d’Afrique du Sud pour la liberté, la dikjnité 

et la justice, soutenue par la solidarité agissante de l’ensemble de la 

communauté internationale, s’est soldde, l’année écoulée, par plusieurs 

événements remarquables, qui ont indiecutablemeat imprimé h l’évolution de la 

situation dans ce pays une orientation positive et encourageante dont nous 

prenons acte avec grande satisfaction et confiance. 

En effet, le démantèlement du système d’apartheid a été entamé par 

l’abrogation des lois iniques qui en constituaient les fondements idéologiques 

et les piliers juridiques. Un accord pour le rapatriement volontaire des 

réfugiés et des exilés sud-africains dans la dignité et la sécurité est 

également intervenu entre le II.iiAt C nmissaire pour les réfugiés et Iles 

autorités sud-africaines. 

Des mesures, en outre, ont été prises permettant la libération de plus 

de 1 000 prisonniers politiques. Enfin, un processus de négociation 

constitutionnellen entre le régime sud-africain et les différents parti8 
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polîtiquer 8 été initié le 29 aovwilbro dornior on vum d’aboutir, 1.r 20 et 

21 décomïwm Prochains, & des aégociationr dm fond mur l'mwnic conrtitutionnel 

du pays. Cor développements constituent assurément autant d’indicor 

encourageants qui ouvront da aouvellos perspectiver dans cette rigion du monde 

et qui pourraient favoriser l’avénoment d’une Afriquw du Sud unie, 

multiraciale et démocratique. 

Si la communauté internationale art en droit de be féliciter de cette 

ovolution, elle 88 doit CapOndant d’éviter do surévaluer lea déV0lOppOmenta 

intervenus ou dm faire Preuve d’un optimisme inconsidiré. En offet, cea 

dévelo~~MlOIIt8, pour lBignifiCatif8 qU'il8 IlOiBllt, a9 représentent par oncoro, 

dans la réslit~ des faits, lea changements définitifs et irréverriblo~ pour 

lorquelr le peuple d’Afrique du Sud n’a cesaé do combattre et da l ouffrir. 

Cortw, 1.r symboles de : ‘sgsrtheid ont été abolir et noue 110118 on 

réjouissons. Maie force est de recoanoîtro quo 108 comportement8 et les 

pratiques COrreapOndantB demeurent profondément ancrée dana la société 

sud-africaine et que les inégalités et lea injustices inhérentes à ce rystème 

persistent. 

Ensuite, ler conditions indiepensablea à la création d’un climat propice 

aux oégociationr ne sont par complètement réaliséer. Dans eon deuxième 

rapport intérimaire, le Secrétaire général a clairement relevé les retarde 

dan8 les mesures requises pour la créatiw de ce climat ainai que les 

réticences à entamer des efforts véri’cables pour mettre on place 108 mesures 

de transition. En effet, des centaine8 de prisonnier8 politiques demeurent 

toujours incarc8réa en Afrique du Sud e t lea procès politique8 88 poursuivent 

toujours en vertu de la loi sur la aticurité interne. 

Enfin, la vague de violence qui prévaut en Afrique du Sud et qui a déjà 

fait plusieurs milliers de victimes, a sérieusement entravé les activités des 

partis politiques. L’inaptitude des autorités sud-africaines à prendre dea 

mesurea énergiquee pour mettre un terme 8. cette violence, la partialité des 

forces de sécurité et les révélations dur le financement secret de certaines 

organiaatione demeurent pour nous un motif de profonde préoccupation. 

C’est dire que les mesures prises par le régime aud-africain, pour 

positives qu'elles soient, ne sauraient en aucun ca8 occulter la réalité 

quotidienne en Afrique du Sud. Ces mesures, certes encourageantes, ne 
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rsurniont conatituor 1s riaction globale et adéquate aux aapirationa léqitimoa 

du peuple sud-africain. Elles ne répondent que partiellement aux conditiona 

formulées par 1’Asrremblée générale dam na déclaration du 14 décembre 1989. 

D&o lors, il incombe aux autorités sud-africaines de a’enqaqer réeolumenl 

dane 1s sou10 et unique voie définie par la communauté internationale. 

Celle-ci sppollo d’abord la aréation d’un alimst propiae à 1’oxorcIae normal. 

dem activitér politiquer. Enruito, elle implique l’adoption immédiate de 

maaurem pour mettto fin à la violence. Elle nécessite également IA libération 

de touu les prisonniers politiques et l’arrk des pro&8 politiquea, conune 

elle exiqe, enfin, l’abrogation des lois répressives qui demeurent toujours 

en vigueur. 

Ce n'est qu'à la réolfantion de ces conditions que toutes lea partiea 

pourront 8’enqaqer, dans la eérénité retrouvée et la confiance rétablie, b 

l’élaboration, par le dialogue et la négociation, d’une nouvelle constitution 

et à l’adoption d’arrangements eut la transition de l’Afrique du Sud ver8 un 

ordre démocratique. 

Dans mon combat contre l’apartheid, la communeut internationale a 

confirmé la juotesse et la légitimité de la lutte du peuple sud-africain ainsi 

que la validité de la voie préconisée pour le démantèlement du ayetbme 

d’apartheid et l’avènement d’une Afrique du Sud unie, non raciale et 

démocratique. 

L’évolution de la ,sftuation en Afrique du Sud a, cependant, eouligno la 

pertinence des conditions que l’Assemblée c$nérale a identiffik8 pour la 

réalisation de cet objectif. En estimant que le processus vers la réalisation 

des objectifs contenus dans la Déclaration risque d’être long et fragile, 10 

Secrétaire général a relevé avec pertinence toute l’incertitude et la précarit6 

qui caractérisent cette phase de transition dans laquelle se trouve 

aujourd’hui l’Afrique du Sud. 

En effet, c’est précisément parce que l’évolution de la situation en 

Afrique du Sud est parvenue à une étape cruciale qu’il convient, pour la 

communauté internationale, de faire preuve d’une extrême prudence et de 

redoubler de vigilance.* 

Q M. Bagbeni Adeito Dzengeya (Zaïre), Vice-Président, assume la 
présidence. 
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Si DOW dovonr l naouragar et renforcer toute8 laa tendanaor positiveo qui 

l e manifoatoat, il est Avident qu’il faudrait se garder do tout optimisme 

illusoire et maintenir 10s saaetious icoaomiquer our le pouvoir OP pince tant 

qu’il n’aura pas scrrumé toutes ses reaponsabilit6s on matière de séourité dans 

le pays et tant qu’il ne ama pas allé jusqu’au bout de la logique nouvelle 

dont il oe réclame, à ssvoir la pleine réalisation do toue lea droits 

légitimes du peuple d’Afrique du Sud. 

par ailleurs, Monsieur le Président, les pr6cédents hiatoriquor véaua 

dans le cadre de la décolonisation - et mon peuple en a fait la terrible 

l xp6rience quelques mois avant son indépendance - nous apprennent quo a'eot à 

ces moments charnieres et dacisifs que le6 forces extrémistes et rétrograder 

se déchaînent dans une violence aveugle, dans le dessein aombien illueoire, 

d'enrayer le cours lrr&ere!.ble de l’histoire qui porte lea peuples vers la 

liberté, la justice et le progrea. La communauté internationale doit mesurer 

le danger terrible que représentent ces nostalgiques de 1s supériorité et de 

la domination raciale. Elevés dans le culte de la force brutale et pourvus de 

moyens matériels et paramilitaires considérables, ces milieux extrémistes, 

s’ils n’étaient neutralisés et mis hors d’état de nuire, risquent do semer 1s 

mort et la désolation, de réactiver et d’exacerber les rancune6 et les haines 

raciales dans le but de faire basculer le pays dans un immense chaos. Il 

faut, dés lors, que toutes les mesures préventives soient prises pour éviter 

un tel désastre qui risque de contrarier et de retarder le processus de 

règlement pacifique et de marquer négativement, voire de compromettre, les 

relations futures entre les différentes communautés, 

Dès lors, l'unanimité de l'Assemblée genérale, qui s'est exprimée dans la 

Déclaration des Nations Unies sur l'apartheid, doit être réaffirmée sans 

réserve si l'on veut conforter le processus de règlement en cours, encourager 

et accélérer sa poursuite jusqu'à son terme, c'est-à-dire l'avénemant d'une 

société moderne et non raciale, fondée sur l'égalité et le libre exercice du 

suffrage universel par tous les Sud-Africains, dans une Afrique du Sud unie et 

démocratique. 

UOROV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du ruaw) f Pendant plusieurn décennies les Rations Unies se 

sont vigoureusement employées à éliminer compl&tement le aystèma inhumain 
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de l’agarthsid on Afrique du Sud et la traaaformation de ao pays en un Etat 

non racial l t d&nocratique. 

La position de 1s communsut internationale, à ravoir qua 1s problème 

devrait Ctro rapidemeut rirolu par des moyonr politiquea pacifiquea, a été 

exprimée danr la Déclaration sur l’apartheid et aes aowséquenaea destructrices 

on Afrique australe, adoptée à l’unanimit& en 1989, sinri quo daua uno ahrie 

de rérolutionr adogtber par la ruite par 1’Aasemblie génkale. 

Lo consonaua international mur la question de 1’613mination de 

l’apartheid, que traduiront ao@ documontm, aontribuo ronriblamont b la 

création d’un nouvel ordre mondial for& l ur la roaoanaioxanco universelle de 

la valeur indiscutable dor idéaux démocratiques et des droite de l’hoxxne, et 

sur la coopération et l’interdépendance en tant qua normea universelles dea 

relations internationalos. 

Un certain nombre do mesurer conrtructivos ont été priros afin d’éliminer 

l’apartheid on Afrique du Gud, entra autres la lmvée do l’interdiction dos 

activités dmr partie et de8 mouvomontr politiques, la remise en liberté de 

nombreux détenus politiques, l’abrogation des lois sur lesquelles se fonde 

l’apartheid et la conclusion d’un accord entre Is Gouvernement aud-africain et 

le bureau du Haut Commiesaire der Nations Unie6 pour les réfugiés concernant 

le retour des réfugiés et des exilés politiques au pays. Les changements qui 

sont intervenus dam le paya ont également affecte le domaine nucléaire. 

Après trois anu de négociations entre les représentants de l’Afrique du Sud et 

les pays parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 

(TNP), l’Afrique du Sud a adhéré au Traité et, dans des délais extrêmement 

courts, a conclu un accord de garanties avec l’Agence internationale de 

l’énergie atomique (AIEA). 

Noua avone également examiné attentivement les informations relatives aux 

mesures prises par le Gouvernement sud-africain pour assurer des changements 

fondamentaux dans le pays, que contiont une lettre datée du 29 novembre 1991, 

adressée par le Miniatre des affaires étrangères sud-africain au Secrétaire 

général des Nations Unies (A/46/711), 

Los changemente positifs intervenue dana la situation politique en 

Afrique du Sud ont été possibles grâce à un mouvement de ma888 organisé 
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il y a gualquer années contre le ryatèmr do l’apartheid l t è la lutta 

diriut6rmrrim dmr fora08 dimoaratiquer, dmr lo#gurllor T’Afriaan Natioual 

Congrour (ANC.) a ~OU& un r61o et uontinuo do jouer un r&lo do diroatiour. Cela 

art iigalomnt aonfirmk par la dialaration faito sujourd’hui par M. Nolron 

Mrnd@lia, Yr&idout de l’Afriwn National Congrsrs, dan8 laquelle il a expor& 

mn dktail l’approaho du 1’ANC en ua qui aonaorne la prompte iliminatiou de 

l’agrrthoid on Afrique du Sud et l’édification d’un atat non raaisl et 

dfmocrstique. 

Do m&me, 10 proaorrua de trsnsformatbon en aourr an Afrique du Sud IO 

hourtr % dur diffioultés &identer. Comno l’a noté 10 Secrétaire gk&sY dam 

aon rocond rapport d*aativit( mur l’application do la Dialaretion wr 

l*aparthaid l t 808 coneéquencos dsrtruatricer on Afriguo surtralr (A/45/1032), 

“Si lea lois fondamentalea do l’apartheid ont été abrogéor avant le 

moir de juin conuw promil, leo attitudes et lea pratiquea correspondantes 

n’en pas diaparu, pas plus que les conséquencee de ceo lois.” 

Aucuno rolution n’a encore été trouvée au problème de Pa remise en 

libertci rapide de tout les détenus politiques, y compris ceux qui 80 trouvent 

dan8 ca qu’on appelle les homelands, et l’activité politique libre dam le 

pays ae hourte encore à dos obstacles. 

Los processus en coure en Afrique du Sud ont été mis; i l’épreuve par la 

vague de violence qui B balayé le pays cette annde. Pour cette raison, 

l’accord de paix signe le 14 esptombre 1991 entre lea dirigeants du 

Gouvernement sud-africain, 1’African National Congraaa, l’fakhata Frsedom 

Party et un certain nombre d’autrea organisations oud-africaines confirme h 

no8 yeux la sérieuse intention dea forces politiques influentes d’édifier un 

Etat non racial et démocratique. Cet accord de paix doit être appliqué, et 

les force8 politiques sud-africainee qui ne l’ont pas encore fait devraient le 

signer, faisant ainsi preuve d’un sens élevé de reaponsabilitd pour l’avenir 

de leur paya. 

Un événement important a été la réunion préparatoire des 20 organisationo 

politiquea sud-africaines les plus importantes qui ‘ont conclu un accord de 

principe sur la tenue, les 20 et 21 décembre 1991, d’une convention pour une 
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Afrique du Sud Uinwaratiqum afLn do déterminer les aspeots fondamentaux dea 

rtruuturor conrtitutioanoller futuror. La dilêgation roviétique exprime 

l'eupoir quo cette meruro smra l nuore un autre par important ver0 le 

rrnforaoment l t 10 divolopyomont der proaorrum d'idific&ion d'un Etat 

dimooratique et non racial qui mont on aourm mn Afrique du Sud. 

Lo ryrtôme d'apartheid qui a domini pondant tant d'annier, fondé comme il 

l'eut mur lr forum l t la polariration raairte de la vie sociale, 6conomique et 

politique, a engendré uno atmoayhire d'aliination l t do méfiancm danr le 

ww. Il art clair qu'il faudra beaucoup do temps pour éliminer les uéquellee 

du parné. L'Union roviJtiqu0 art formoment convaincu0 qu'on continuant à 

l urmontor 1~ kfianco mutuelle l t on développant le dialogue politique et la 

coopération aonrtructive on trouvera la clef de la solution aux problème8 de 

1’Afrlque du Sud. 

L'Union roviétique reste opposée à la politique d'apartheid et souhaite 

que le ]Me riicle roit rapidement débarrassé de cet anachronisme. Tout en 

raluant lor procorrus d'élimination do l'apartheid en Afrique du Sud, noua 

considérons qu’il est très important que la communauté internationalo appuie 

con procerauP et les rende irréveraiblea. Le Secrétaire général, dans son 

dernier rapport mur le@ travaux de l*Organiaation, a observé à juste titre 1 

"L'Organisation doa Nations Unies aura atteint l’un de atw~ principaux 

objectifs loreque les progréa sensibles qui ont 6té faite jusqu’ici 

aboutiront & l’instauration d’un régiae fondé mur lea principes 

démocratiques st l’htirmonfe raciale où ne restera plus de l’apartheid 
. qu’un souvenir honni.” (b/46/1. w. VL troisieme - a<rrsPhe) 
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&JmV (Bulgarie) (interprétation de l’anglais) 8 Tout le monde eut 

d’aacord pour constater que le mowb traverse actuellement une série de 

profonde changomenta fondia our la promotlon dea valeuro univereallemant 

acooptéor dm la démocratie ot de 1s dignité humaine. 

Los vont8 du changement d&mocratique ont également atteint la partie 

aurtrale dm l’Afrique, où l’erlatence du syntème d’apartheid l t de sou 

conriquencas déplorables a pendant de longues annéea attiré l’attention de la 

csmnunauté intsrnstiona20. 

Los événements intervenus dans la République d’Afrique du Sud au cour8 de 

l’année écoulée permettent d’espérer que le jour où noua verrons émerger une 

Afrlqum du Sud unie, non raciale et démocratique n’est plus très 1oIn. Le 

rignm 10 plur rk de voir ces espoirs se réaliser est apparu lors de la 

premiiro morsion de la Réunion préparatoire de la Convention pour une Afrique 

du Sud démocratique, qui s’est tenue récemment. Mon pays se félicite vivement 

de ce processus et n’asaocio à l’appui actif exprimé par la cormnunauté 

intrrnationale. 

La déclaration faite ce matln par M. Nelaon Mandela, que ma délégation a 

entendum avec grand intérêt, est un autre élément encourageant h cet égard. 

CO pas important sur la voie de négociations officiellos concernant 

l’avenir de l’Afrique du Sud n’aurait pae été possible sans le courage 

politique, la sagesse et l’esprit de responsabilité manifestés par toute8 les 

parties intéressées, qui méritent. notre plus chaleureuse gratitude. 

ParallQlement, ces progrès remarquables aont dus en grande partie à la 

persistance louable du gouvernement de ce pays qui continue de procéder comme 

convenu au démantèlement du système de l’apartheid, Ces efforts ont beaucoup 

contribué k créer l’atmosph&re favorable à des négociations sérieuses. Je 

tiens à exprimer la satisfaction de mon pays devant l’abrogation de ce que 

l’on appelle les piliers de l’apartheid : les deux Land Acu, le Çrouv A$YQ&S 

Ac.t et le PoPula! ReshmxWuUçf. 
.& 

fait qu’il ne sont plus en vigueur 

ouvre la voie à des changements démocratiques radicaux. 

Les efforts inlassables de la communauté internationale en vue d’assurer 

le respect universel des droits de l’homme et des libertos conform&ment uux 

normes et nux critères élevés promus par les Nations Unies au fil des ans, ont 

joué un rôle particulièrement important dans cette évolution positive de la 

sf .u ltion. 
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Nour sonxnes cmrtainr que 10 procmrrur en cfourl on Afrique du Sud est 

irréversibla, d’autant plus qu’il intervient dans 1.0 aontexte favorable de la 

situation internationale aotuelle, (10 qui, en sol, est la meilleure garantie 

de son ismuo fruotueuno. 

La Bulgarie a toujours aondamn6 le ryrtùme d’agarthoid l t insisti sur 

l’abolition aomplbto et difinitivo de cet anaahronirrne humiliant. Nous mommeu 

convaincus que les changemente profonds dans la République d’Afrique du Eud 

doivent ôtre mis mn oauvro par de8 moyonr paaifiques et doivent rn fin do 

compte mener â l’instauration d’un Etat d6mocratique, non racial, qui 

gnrantisae tous leurs droits à ses citoyens quelle que soit leur race ou leur 

couleur. Aux yeux de ma délégat.ion, certainea mesurea positive0 restent à 

prendre pour ewaurer la dhocratisation totale du système politique du pays et 

aon harmonisation avec les normea démocratiquea acceptéor, dont le suffrage 

universel fait partie intégrante. 

L’ivolution verfi une rociéti non raciale n’est pas un processus faailo. 

Au cour8 de l’année écoulée, 10 monde a vu se manifester certainor tendances 

négatives alarmantes dans la vie politique C;u payo. Des éruptions de violence 

ont parfois tempéré l’optimisme et la confiance an ce qui concorne un 

réglement rapido des divergences existantes, roulignant une fois de plus la 

nécessité d’une volonti politique consciente de dialogue et de compromis sur 

le fond. Mon pays s’est félicité de la signature, le 14 septembre, de 

l'Accord national de paix. Noue prinas instamment toutes les parties 

intéressées de respecter l’accord qui a 6th conclu, pour mettre un terme à la 

violence et aux effusions de sang insensées. 

L’élaboration de dispositiona constitutionnelles codifiant l’égalité 

politique et civile d’individus appartenant 8 des race8 différentes n’est 

qu'un aspect de la question. Une société non raciale et démocratique ne 

pourra a'irrtaurer en Afrique du Sud que si 10s derniera vestiges de 

l'apartheid sont élimSnés clans les do 
'pcb. 

inee Economique, social et de 

l'éducation. Les Nations Unies et leurti institutions sp6clalia6es ont encore 

beaucoup à faire dans ce domaine, et elles doivent le foire. L’expérience 

fournie à cet eqard par le Programme de formation et d'Éducation des 

Nations Unies pour l'Afrique australe, qui a donné au fil des ans des 

résultats remarquables, est fort u9 Ile et doit 6tre pris en considération. 
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La pridominsnaa mur le rcine politique rud-afrlaaino d’une ayprochr ri 

rialirtr l t ri uonstruative m 6th ditorminio par un oortsin nombre d'ilimentr 

interner l t rrtornorr parmi leaqurla il aonviont do aitmr ler ranationr 

imporiea alorr par la comnunauti intornrtion&lo. Cmpondrrnt, la durio rt 

l’opportunit6 de 000 melurOn l xtrhter ront d'un0 imyortanao Rsrticuliire si 

l’on vaut I’&maurar qu’slleu n’auront pas , an favorisaut la tea~lrrn soaiale, 

un impact négatif sur 10 yroamrour do changomontr dimoaratiqurs d6jà ou eoura. 

La klulgarir l rtimo quo la rituation nouvelle ma Afrique du bd et l'itapo 

actu~llm do la rhfosmo oxigont égalornant QUI 1a aumnunauti fntmrnationale 

adopte une nouvelle attitudr b 1’Jgard dem Rroamrrw qui 10 diroulont danr CO 

RaYa* A notre wia, il est maintenant nécmsrairo do aontinuer a encourager 

lor changomontr pouitifr d/jà mn aourr jurqu’à 1’Climinatlon aomplito l t 

définitive do l’aparthoîd. A cet égnrd, l@ msintion dmr ranctionr économiques 

contre 1s R6publiquo d’Afriqua du Bud no nora guàrm produatif. La coimnunauté 

internationale devrait plutôt concentrer 1101 efforts sur 1'6labOratiOn de 

certainea merurer Rositivmr l t conrtruativoc on vua de faoilitor le riglement 

de certains problirmea suxquelr fait face la société d’lfriquo du Sud en cette 

période Complexe de transition. L’un de ceo prObl&mOMr par ~xemplo, ert la 

fourniture d'uno aorîrtancm pour 10 retour der r/fugih. Un 8igno 

encourageant à cet égard ert l’accord conclu l ntro 108 autorit 

sud-africaines l t 10 Elaut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiim mur 

le rapatriement volontaire de8 réfugi.68 et des exllir sud-sfricainr. Les 

décisions des principaux partenaires commerciaux de l’Afrique du Sud de lever 

do nombreusea restriction6 sur les échaages avec ce pays, ainsi que les 

COnt6Ct6 accrus de la République avec un certain nombre de pays africains, 

sont de bons arsmples de cette approche constructive. J 'aimeraia faire 

remarquer ici que la normalisation en cour8 des relationa de mon paya avec la 

République d’Afrique du Sud 80 fonde eut les principes qui sous-tendent 1s 

nouvelle politique étrangère de la Bulgarie, b savoir le règlement des 

differenda par le dialogue et la coopération. En m&ne teinp8, noua n* avons 

nullement abandon& notre ferme poeition qui consiste b ddrnoncer 

catégoriquement le reciame, la discrimination raciale et l’apartheid, qui, 

noua en eofmnee convaincuc6, n”ont prie de place dana le monde civilisé 

contemporain. 
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tmr ahnaqemmntr interviennent aujourd'hui dnnr 10 monde ir unr viterso 

rtupifimnto, l t l'ivolution de 1s situation mn Afrique du Sud n'y f8it pan 

l *ooption. Cmr tonds~~~or poritivmr doivmnt à notre avir Otro promgtommnt 

roflitim dan8 lmr diffirontmo rirolutionr adoptior par 1'Arrmmblio giniralo 

eu titrm du point dm l'ordre du jour sctumllemmnt à l'mxammn. tmr docuInmnts 

l dopt&r dmvreimnt ruivrm lm ryOunm dom ivinommnts l t tmnir comptm dm la 

rialit/ l atumllml iXr doivmnt par conriqumnt &rm l rmmPtrr dm formulmu rtiriler 

d'affrontammut qui, r~ouu voudrions l'm~P~r@r, ont ité rmjmtimr par 1s 

aonrrrunauti internationale mt appartiennent maintenant à dos tmmgs rivolus. Ma 

dil&gation l rt prkm et disgorée à cooyérmr à la réalirstion d@ omt objmctif. 

#ou8 croyom quo cou nouvallms tmndanams doivent Otrm adéquatement reflétées 

danr lme travaux du Comité l pécial wntre l'agsrtheid et danr lmr meenarml que 

l*Aermmbl~m g&&rslm prmndrs uur amttm qumrtion. 

Pour tmrminmr, jm tiena à mrprimmr l'espoir qu'à la présoate serrsitrn de 

l'Aormmbl4m gcinérslm, la communauté internationale approuvera le Processus mn 

aoura mn Afriqum du Sud, et encouragera l'mntentm at le dialogue mntrm toutes 

lmr foramr politiqumr dans ce paye, afin que la Population d'Afuiqum du Sud 

puisrm psi-trgmr un avenir commun, démocratique et non racial. 
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i& de m (Philippinea) (interprétation de l’anglais) I 

M. Wolxon Hsndola a l xprimi, à amttm midmm tribunm mn juin do l’année dernière, 

aa profondm pmrplmxit/. Il était déroutd par 1s question dm aavoir pourquoi 

le crime d’apsrthoid avait jamais pu mm produire. Il a dit : 

"Coswnent un tel système a pu s'instaurer après l'adoption d'une 

déclaration univmrrellm dms droits de l'homms'l" (A/4419601p~2QBr 

--par. 

Cette question posés par le symbole vivant &o la lutta contrm l’apartheid 

continum à noum Irantmr : oui, pourquoi7 Après tout, la création den 

Nations Unima n’mrt-elle pas issue dm la volonté de l’humanité de n8'plU8 

jamais permettre qu'une doctrine et une pratique raciales enserrent le monde 

dans les griffms do la guerre et du génociUe7 

Au moment où noua ssluona les événements positifs et salutairss en 

Afrique du Sud, y compris les initiatives du Gouvernement sud-africain qui 

constituent des progrès concrets dans la lutte pour mettre fin h l’apartheid, 

notre Conscience collective continue d'être préoccupés par ce problème. Toute 

ViOlatiOn des droits de l'homme, où que ce soit dans le monde, est une sourc8 

de pr~OCCUp4tiOi universelle et une question inCOntOurnable pour les 

Nation8 Unies. Aujourd'hui, M. Nelson Mandelo était d8 nouveau 8 la tribune 

pour nous faire partager sa viaion et ses espoirs pour une Afrique du Sud 

nouvellti, libérée de toute distinction de race, de couleur, de sexe et de 

confession. 

Les Philippines saluent 18 peuple d'Afrique du Sud qui, sur un parcoura 

ardu et périlleux, a héroïquement mené une lutte historique pour 88 libérer de 

l'assujettissement, donnant au monde l'exemple émouvant d'un dévouement 

inlassable à la cause de la liberté et de la dignité humainea. Il a montré au 

monde, en haut-relief, l'esprit invincible d'hommes qui voulaient être libres 

b tout prix. Les combattants de la liberté d'Afrique du Sud sont de la trempe 

des soldats intrépides de la deuxième guerre mondiale dont l'héroïsme et le 

Sacrifice ont donné naissance aux Nations Unies. 

Nous les avons applaudis lorsque les partis et organisations politiques 

- 1'African National Congress (ANC), le Pan Africanist Congress (PAC) et 

1'Inkatha Freedom Party (IFP) - ont tous donné une démonstration d'unité 
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mn roptembro dernier et adopté, avec 108 autoritéo dm Pretoria, l'Accord de 

pair. Cet accord, pui établit dos aodos de nonduite tant pour lsa forces de 

sécurité rud-africain@8 qua pour 108 parti8 l t organiration8 politiqur8, a 

8urcité dmr l 8poir8 dm paix l t de &oDciliation, 

NOM avons) $té conforté8 psr la coavocatiow on octobre dernier, de la 

Conférence du Front patriotique urii , à lagUel&i Ont participé de8 fOrCO8 

anti-apartheid oompronant l'ANC, 10 PAC, de8 partir politiquer, dO8 8yndiCatU 

l t d'autro8 organirations. Le fait qu'il8 ont pu définir une approcha comune 

du processur conrtitutionnel l 8t un &&Iem8nt d'une rc/ello importance. Nous 

filicitonr 108 participant8 $ cotte conférence d'avoir réussi à élaborer une 

position comnuno bur 108 modalitér et 108 objectifs do la Conférence et 

d’avoir ainri r/tsbli un cadra précir pour le proco88u8 de négociation. 

Ces modalité8 et ObjOCtif8 compreDDsnt la nécoorité d'une ODtente eur les 

princip.8 fonduauntau d’uno nouvollo oonrtitution fondée 8ur ceux envisagés 

dans la Dklsration dm 1989 8ur l'apcrtheid et 808 conréquencos destructrices 

en Afrique aurtralet 8ur l’établirmsmmnt d'us gouvernement int&imaire ou 

d'une autorité traneitoirsr et 8ur la formulatioa par uno assemblée 

constituante d'une nouvelle constitution aboutissant 3 de8 élection8 libres et 

honnêtes 3t à UD gouvaraement représentatif. 

Now aux Philippines, et moi personnellement, en tsnt que Président par 

intérim du Comité des relations extérieure8 de la Chambre dea représentants au 

Congrès de8 Philippines, constatons avec joie que la réunion préparatoire du 

Congrès pour UDB Afrique du Sud démocratique a été convoquée le vendredi 

29 novembre dernier. Les Philippines attendent beaucoup de l'ouverture du 

Congrès le 20 décembre prochaira, lorsque toutes les parties concernées 

entameront de8 négociations sur les questions constitutioMelles et ~VI 

arrangements transitoires. 

Noue convenons que d'importants désaccords existent au sujet des 

arrangements transitoires et du mécaninme constituant, mais nous ne pouvons 

manquer cette occasion de féliciter toutes les parties pour la sagesse 

politique, la clairvoyance et le courcge dont ellea ont fait preuve en amenant 

le procesaue en cour8 sur la voie de négociations de fond sur l’avenir de 

l’Afrique du Sud. Noua apportona l’appui inconditionnel des Philippines à ce 

processus et nouu formons des voeux pour le succès de cette entrepriae noble 

et capitale. 
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Dans aa aontozto, lor Philippinor , membre du Comité opioisl dor 

Nations Unie8 contre l'apartheid, &sm rangent volontiers à l'avil) du Comiti 

rgicial melon lrquol l'Accord ds paix, l'approche aommuno du grocwwur 

conrtitutionnsl et les divers accords préliminairon entre 106 autorités, lea 

rntroprisw l t lor syndicat8 our des quwtiono orucialos danr 10 domaine du 

trawil sont autant d'initiatives qui pourraient aboutir aux me8ureI) de 

confiance nécessairetu % l'instauration d'un climat do paix et de 

réconcilixtion dans le cadre duquel pourront atro menh der négociations do 

fond sur l'avenir d'une Afrique du Sud démocrstîquo. 

Tout mn noux félicitant de catte évolution pcsîtive, noua ne négligeons 

pae les obstacles qul entravent ce procesato difficile et dilicat. Lor 

Philippinor sont profondément préoccupéor par la vague de violence qui a 

déferlé sur le pays, qui no peut que déstabillaer les forcsa démocratiques en 

Afrique du Sud, Il est alarmant de constater qu'au moina 5 000 personneo, 

presque exclurivemeat dos Noirs. ont été tuées depuis février 1990, dont 3 000 

de juillmt 1990 à juin 1991. 

L'impartialiti des nutorités sud-africaines 8ur la question do la 

violence ert rériouroment remirre on question suite aux r&/lations concornant 

l'utilieatioa secrète de fonde publics pour routenir les activitis do 

1'Iakatha et eur la complicité de certains éléments des forces de sécurité et 

de l'extrême-droite qui ont alimenté la violence. On ne saurait trop 

souligner combien il est important d'appliquer effectivement l'Accord de paix 

pour mettre un terme à la violence. Au vu de la situation, il est 

manifestement nécessaire de mettre en place un gouvernement int(irimaire chargé 

de superviser la transition ver6 un nouvel ordre constitutionnel en Afrique 

du Sud. 

Nous croyons que la communauté internationale doit 88 résoudre à trouver 

les moyens d'amener lea autorité8 aud-africaines ir respecter lee dispositions 

de la Déclaration sur l'apartheid et ee8 conséquences destructricea en Afrique 

australe, ainai que lea ententes concluea avec 1'AW dans le cadre dea Accords 

de Groote Schuur et de Pretoria. 

A l'heure actuelle, de nombreux prioonniers politiquea attendent leur 

libération, et le Secrétaire général, dana son deuxième rapport intérimaire 

sur l'application de la Déclaration (A/45/1052), a déploré le manque de 
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communication mt de transparence qui caractérise certains ca8 particulimrs. A 

cmt égard, nouu préconisons auesi l’établissement et lm contrôle d’unm listm 

viriffém do prérumés prisonniers politiqumm, afin qum le0 ca0 litigimux 

puissent Otrm soumîo à un groupe d’experts indépendants ou confiés à un 

juriste indépendant chargé d’enquêter et de formuler dms rmconrnandation8. 

Lmr Philippinea prévoient également que les profondes inégalités 

socio-économiques pourraient, ai elles ne aont redressées de toutm urgmncmr 

compromettre la stabilité néceaaaire au procwaua menant iu des négociation8 

élaryies. Smlon certaine0 aourcma, la situation sot particuliàrmmmnt 

inquiétante dans lea bantoustans, oG 85 S des ménagms noirs disposant de 

revenu0 inférieurr au minimum vital. Lee Philippines s’aarocient donc a 

l’appml lancé au Smcrétaire général pour un programme national global dm 

rmdreasemmat. 

Même r’il est. vrai que la plupart des lois fondamentales dm l’apartheid 

ont été abrogé00 en juin dernier, beaucoup d’attitude8 et d’habitudes 

concomitantmr persistent, de même que nombre des conséquences de cm8 lois. 

Comme l’affirme le rapport du Comité spécial (A/46/22), faute d’une 

législation ou d’autre8 meaurem complémentaire8 encourageant leo particuliers 

et les collmctivités ir renoncer à de telle6 sttitudma mt habitudes, les 

disparités socio-économiques créées par le système d’apartheid survivront à 

l’abrogation des lois d’apartheid, Nous demandons donc instamment aux 

autorités sud-africaines de prendre de toute urgence lee meaurea nécesaairms 

en ce sens. 

A cc, moment critique de la lutte pour libérer l'Afrique du Sud du fléau 

de l’apartheid, nous devons surveiller plus attentivement les événements dans 

CO paya. Dans un sens profond et réel, le prccessua de libération a atteint 

uue phase particulièrement délicate et vulnérable. A cet égard, les 

Philippines continuent à adhérer à la double démarche recommandée par le 

Comité spécial, qui consiste d'une part a maintenir la pression sur les 

autorités sud-africaines pour l'éradication de l'apartheid et l'amorce de 

négociations sur une nouvelle constitution, et d'autre part à soutenir les 

forces démocratiques et les victimes de l'apartheid en Afrique du Sud. 



BP/15 A/4dl/FV.60 
- 70 - 

Ccrnrro l'ont &ffirm& ha Winfrtror dmr affairer itrangirom dm 

1~Amaoofmtîon dom nmtionm de l'Amio du Sud-Emt (ANABE) dura un connruniqui 

publii on juillet dornior, lm lovh progrommivo dor rsnationm dovrmit mllor da 

pair avoa hm progrim aaaarnplim vmrm la ramtirimlimstioa do trmmfornstiona 

irrivorriblom l t la oriatîon d'une Afrique du Bud l rmmpte d'apartheid. Pour 

lmur part. lom Philippinor coxkkrxwont à agpliqurr Ier l anctîons on tant que . 

de bomoin pour contribuer au malntlmn don prerrionr mur X'Afriquo du Sud tout 

au long du procmmmur do négoaiatîon, jurgu'à CO qu'une rociéti dhoaratlquo l t 

non raoirle l oit ont& danm lom imita. 
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Tandia que le monde s*avance vers le XXIe siècle, il aonnagt un 8qe 

unique de libération des peuples enchaînés dans ler divers continente, 

principalement en Europe. La marche vere un nouvel ordre de justiae et de 

liberté en Afrique du Sud suit le courant aatuel de l'hiatoiro. Il incombe 

aux Nations Uni~r de faire de leur mieux pow accélérer la venue de ce nouvel. 

ordre. 

La structure en désagrégation de l’apartheid, autrefois un bastion de 

l’injustice, de la terreur et de l’oppression, représente toujoure un danger 

pour les non-avertis et les non-initi4k. Dana son allocution de ce matin, 

M. Mandela nous mettait en garde, disant que l’Afrique du Sud était toujours 

dirigée par un régime minoritaire blanc, en vertu do la constitution miime de 

l’apartheid. Celui-ci doit donc être totalement éliminé, de façon que le 

peuple de l’Afrique du Sud, qui s’est vu refuser une bxistence dans la dignité 

et la liberté, puisse se construire une nouvelle vie, qui réponde enfin à ses 

espoirs et à ses aspirations. 

L’édifice qui doit être &igé sur les ruines de l’apartheid devrait être 

un monument durable, élevé à la gloire de la dignité humaine et de la 

liberté. Pour qu’il en soit ainsi, il doit reposer sur des fondements solides 

de pair, de justice et de respect absolu des droits de l’homme. 

Pour refléter beauté et grandeur, son architecture ne doit pas être 

déparée par la plus petite trace ou le moindre vestige de racisme. 

Lorsque cette nouvelle structure éclatante sera enfin construite dans les 

plaines d’Afrique du Sud, lea peuple8 du monde pourront vraiment dire : “C’est 

lb en véritb une des plus grandea réalisations dea Nationa Uniea.” 

H, HO- (Autriche) (interprétation de l’anglais) t La remise 

du prix Nobel de littérature à Nadine Gordimer consacre certainement aon 

exceptionnel mérite littéraire. Mais il s’agit là en outre d’un hommage 

rendu, par le truchement de cet auteur d’exception, à tous ceux qui n’ont 

ces86 de s’opposer à l’apartheid. Et ai cette récompense accordée b la juste 

cause de la lutte contre la forme institutionnalisée de discrimination raciale 

repréeente un prix apprkiable, l’on voit 88 profiler aujourd’hui, enfin, à 

portée de main, le véritable prix qui est l’objectif final de toue lea 

opposants de 1 ‘apartheid, à savoir l’éradication totale de l’apartheid. 
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Au aouru dor 12 derniers moia, nous avono 6th témoine d'événemento 

dwzirifs sur 1s voie de 1'6limination définitive du ryrtéme dn l'apartheid et 

do l'instauration d'une nouvelle Afrique du Sud démocratique, non raciale et 

unie. D'importentr progriu dans la création d'un climat do n6qoaiations ont 

mn fait été réslisén. 

L'Autriche oe félicite de l'abolition do ce quo l'on a sppolé leo piliers 

de l'spsrtheid, tolr quo 10s tPPQAPta, 10 WwpArear~~A& et 10 E!Q&!ubklPn 
m . La derniire pierre angulaire do l'ancien ordre, la 

Constitution de 1983, qui mxclut la majorité do la population du procesaua 

politique, fait l'objet de négociations eur uno nouvelle aoartitution, 

nigociations qui doivent cosmnencor 10 20 décombro. Il est clair cependant que 

10 rimplo fait d'offacor aes lois n’en fait pas dispsrsîtro les conriquences 

négativea pour les Sud-Africains noirs. Ces lois ont conduit, entre autres, à 

des déplacements forcés massifs, à dea confiscations de terres et in la 

discrimination dana tous les aspects de la vie quotidienne. Par conséquent, 

des mesures positives de la part des autorités sud-africaines - k aavoir une 

politique d'action déterminée - seront nécessaires. 

Nous notons avec satisfaction que d'autres éléments contenus dans la 

Déclaration dos Nations Unies sur l'apartheid et soo conséquences 

destructrices OP Afrique australe ont 6t6 appliqu6r. Parmi COI meauree 

positives, nous avons assisté à la libération de la plupart des prisonniers 

politiques et à une nette diminution du nombre de dkenus. Malheureusement, 

tous les prisonniers politiques n'ont pas encore Bté liberde, conune le montre 

la détention persistante de prisonniers politiques dans ce que l'on appelle 

les homelands indépendants. C'est pourquoi l'Autriche demande une fois encore 

aujourd'hui que tous les prisonniers politiques soient libérés sans délai. 

La vague de violence au cours des derniers mois est l'un des obstacles 

les plus dangereux au processus visant à mettre fin à l'apartheid. 

L'Autriche est gravement préoccupée par les rapports presque quotidiens 

relatant des actes de violence ayant entraîné un nombre considérable de décès, 

1s plus élevé jamais constaté dans l'histoire de l'Afrique du Sud. La 

violence dans les townahfpa noira a été considérée dan8 une large mesure comme 

un héritage du passé. ?&e politiques de domination et de ségrégation raciales 

ont débouché sur un yatème social hautement fragmenté où l'absence de 
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connwnicstion l mp6cho ayrt&mstiguement toute aonciliation des conflits et qui 

rend la nairranoo d’une culture politique de tolérance et de ciompréhensioo 

mutuelle plus difficile. En outre, le système do l’apsrthoid, avec IWJ lois 

injurtor et sa brutalité policière bien coanuoI a abouti % la pmrto do 

ar6dibiliti don pouvoirr administratif et judiaiairm aux yeux do la majorité 

dm la population. L’hutriahm em félicita dem initiativmr contrm la violence, 

comme les pourparlmrr de paix soutonus par l’église et certains milieux 

d’affairmr, et dem initiatives privéea, telles que Peaco Action, où des 

individuu ont mis sur pied un système d’alerte rapide pour prévenir les 

décha”rnements de violmnce. 

Do nombreux espoirs ont étC plscéa dans l’Accord national do paix, signé 

le 14 noptombro 1991 par 10 Gouvernement sud-africain, 1’ANC mt l’lnkaths 

Ftoedom Psrty et 2% autrsa organisations, prévoyant un code de conduite tant 

pour les partis politiques que pour les forces de sécurité et assurant des 

mécanismes do surveillance. Jurqu’iai, cependant, l'Accord national de paix 

n’a pas répondu aux espoirs de mettre un terme à la tuerie insensée de 

nombreux innocents. L’Autriche demande à toutes les parties ir l’Accord 

national dm paix de respecter entiàrenont leurs obligations et dn coopérmr en 

touto bonno foi pour mettre fin rapidement à la vague de violence actuelle. 

Il ne fait aucun doute cependant que le Gouvernement sud-africain est le 

principal responsable de la protection de la vie et de la propriété de tout 

Sud-Africain, indépendamment de sa race, de sa couleur ou de ses opinions 

politiques. Il appartient par con&quent au gouvernement d’agir de façon 

impartiale pour rétablir et maintenir l'ordre et la sécurité pour toua les 

ritoyens. 

Après le processus très long de pourparlers i propos de pourparlers, la 

premibre série de négociations sur une nouvelle constitution est prévue pour 

les 20 et 21 décembre, après la réunion préparatoire de la fin de la semaine 

dernière. Cet événement marque le début d'une nouvelle époque pour l'Afrique 

du Sud, invitant tous les facteurs politiques pertinents de l'Afrique du Sud, 

sur un pied d'égalito, à rechercher un accord sur les mécanismes d'élaboration 

d'une nouvelle constitution, les principes essentiels dont elle doit 

s'inspirer et lea arrangements i8jtérimaires, ainsi que sur le rôle que doit 

jouer la communauth internationale tout au long du processus de transition. 
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Afin d'a~murar une solution durrblo WI problhnm de 1'Afrîqua du Sud, il. 

l mt impir&if QUO la nouv.1~. aonrtitution vtrîttihmmnt dhuor~tiqu~ roit 

ihborie mt rraaopth par toutm 1~ popuhtion rud-~friaaino. Birn quo dm 

nombrouroa diffhmnamr rubrirtont qurnt BUI dhilr, un aonmonmum oroirreet 

parmi Imr dlffirentr groupw politiqumr @I[I Afriqum du Bud l o ddgmga uu l ujmt 

der prinoipar l ur lmrpualr doit IW fondmr sotte rrouvmllo aonmtitution, 

oonfornhont aux ptinoipr qui figurent danar la Dhlarstion dom Nation8 Uniea 

mur l'aprrthoid. L'Autriahe mrpiro quo 108 p~rtfcAp8ntu p&rviondront L un 

rhulht rapido l t viritablmmmnt dimoar~tiguo dan8 un erprit dm aoop&rMAon. 
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Bien qu’il appartiennr l anm aucun douto aux f3ud-Africains eu*-mBmea de 

forger une nouvelle Afrique du Sud démocrntique, non raciale et unie, la 

communauté intornationalr a un rôle importent k jouer pour encourager et 

appuyer le procureur de changement en Afrique du 6ud. C’est pourquoi noue 

ROIMIOII tour apprl&r à aider lor victimea de l’apartheid et à contribuer à 

Iéduirs Ier inégalités rocio-icoaomiquer existantes. A cette fin, l’Autriche 

augmentera uer aontributionr à divorr fondu et activités dans le cadre des 

Nationu Wnior concoruant l’Afrique du Sud et l’Afrique australe et elle 

appuiera en outre un certain nombre de projets individuels dana ce domaine, 

La transition pacifique de l’Afrique du Sud eut d’une importance vitale, non 

pour les Sud-Africains uniquement, maia pour toute la sous-région et au-delb. 

Parallèlement 6. d’autre8 eau de transition, la communauté internationale doit 

par conséquent être prOte, à la demande des Sud-Africains, à offrir ses bons 

officea et à fournir non aide pour aaeurer une tranaition réussie ver8 une 

société démocratique. Le renforcement de l’économie eud-africaine est 

spécialement important pour aorvir de base aux poaaibiljtés d’emploi si 

nécessaires dans de nombreux secteurs de la société au&africaine. C’est 

pourquoi la communauté internationale a tir6 la oonclusion qu’il conviendrait 

que les sanctions économiques soient levées progressivement, de pair avec lea 

changements qui interviennent en Afrique du Sud. 

Quant à elle, l’Autriche n pris, le 24 septembre 1991, la décision de 

suspendre progressivement un certain nombre de sanction8 économique8 pour une 

période de 12 mois, compte tenu des progr8s r6alisias jusque-là, mais aussi 

pour montrer que cea sanctions eeraient automatiquement réintroduites s’il 

n’y avait pas de nouveaux progrès dans le processus qui doit aboutir à 

l’élimination de l’apartheid. 

Noua sommes conveincue que les Nations Uniea peuvent aider 

considérablement l’Afrique du Sud qui a’efforca de traiter des nombreux 

problème8 résultant de décenniea de cette politique d’apartheid. Au cour8 

des derniers mois, noua avons constaté avec satisfaction que le Gouvernement 

sud-africain avait adoptri une attitude plus positive enver lea Nations Unies, 

comme en témoignent la signature du Traité star la non-prolifération et, 

notamment, la o;gnature du Mcmorandum d’accord avec le Haut Conuniaoariat des 

Nations Ilnies pour les réfugiés (HCR), établissant UUA présence du HCR en 
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Afrique du Bud pour contribuer au proceseus de rapatriement. L’Autriche 

routient 10 rapatriement der exilés aud-africains en contribuant au Comité 

da coordination national pour le rapatriement der l rilér rud-afritsina. 

Alorr quo 100 réfugiéa politiques ont aonunenaé à rentrer en Afrique 

du Sud l t que 10 yroaouauu menant à l’élimination de l’npartheid progreuue, 

l’Afrique du 61.~3 u’eut lancée uur la voie du retour au rein de la famille dea 

nutlonu, qui épouse lee voleura coneacréaa dans la Charte des Nations Unies. 

Nouu avenu vu au couru Ueu dernieru moiu que la communauté internationale 

réagisuait bien à l’évolution poeitive des hhunentu en Afrique du RU~. Dea 

merureu conarétea et tangibler, ayant par exemple pour réuultat de faciliter 

loir contacta do potsonne à personne et la réadmission de l’Afrique du Sud aux 

Jeux olympiquor, ont fait prerrentir que la communauté dem nation8 les 

accueillerait bien. Et certes, no116 attendons toue avec impatience le jour OÙ 

la nouvelle Afrique du Sud démocratique, non raciale et unie occupera la place 

qui lui revient ici dans l’enceinte de l’Aaaembl6e générale. 

M. O’W (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l’anglais) : Au 

coure des 12 derniers mois, des changemonta politiques dramatiques ont 

continué de ae produire en Afrique du Sud. L’élan pris a fait avancer quelque 

peu l’Afrique du Sud our la voie de la démocratisation. Cela a &té possible 

grâce aux pressions internationalea soutenues et aux efforts des forces 

d6mocratiquee en Afrique du Sud. 

L’année pas&, le Président De Klerk a mie en oeuvre les meL)urea qu’il 

avait promises précédemment. Lea piliers législatifs de l’apartheid ont été 

abrogés, et 1’W Secorltv_Act a été Ynendé. La plupart des priaonniera 

politiques ont 6th liberés et un accord a dté conclu avec le Haut Commiesaire 

des Nationa Unies pour laa réfugiée pour superviser le retour des milliers 

d’exilés qui doivent être réintégrés. Dea pourparlers préparatoires sur le 

format de8 discussions relatives aux arrangements constitutionnel8 et 

tranaitoiroa ont eu lieu. La Nouvelle-Zélande se fél.icite de ces événementa. 

Sans aucun doute, ils représentent un changement significatif st profond dana 

le paysage politique de l’Afrique du Sud, “la course vers la normalits”, comme 

M. Mandela les a appelés ce matin. 

Cependant, malgré ces déveloupements positifs, il. est clair qu’il reste 

encore un certain chemin à faire avant que l’apartheid ne soit totalement 
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ilimin& l t qu’un Etat démocratique ne soit citabli. Alora que bon notnbro des 

lois rsaialor lea plus importantes ont 6th abrogées, l’apartheid eriate 

onacrro. Les Noirs n’ont toujoura pas un accès égal à l’éducation et à la 

rant6. Auaune mesure d’importance n’a 6té prise pour corriger le déplacement 

forai do Noir@ dr leur pays. Les Noira ne sont pas représentés de façon 

&quste dans las organea administratifs, et, ce qui est encore ylua 

important, la majorité des Sud-Africaina n’ont toujours pas le droit de 

participer à l’élection d’un gouvernement de leur choix. Quand toutes ces 

questions auront ité eramlnéea, et notamment quand uu gouvernement non racial, 

démocratiquemont 6lu, sera en place, nous pourrons dire alors que l’apartheid 

est mort. Mais ce moment n’est paa encore venu* 

Nous soxrnos profondément préoccupés par l’effet néfaste qu’a produit la 

violence persistante sur le processus politique et par 10s rapports aucceeaifs 

concernant la participation des force6 de sécurité à ces activités. Nous 

savons tous qu’en Afrique du Sud certains voudraient voir dérailler le 

processus do changement. Il est important que lea parties au processus ne 

deviennent par lea otages de ces actes insen56s et tragiqueo de violence et 

que le Gouvernement fasse la prouve do son impartialité en fournissant des 

forcos de police convenables et qu’il réagisse face aux inquiétudes exprimée5 

par las reprérentants de la population noire. Qui plua est, toute5 les 

parties doivent exercer de la retenue et respecter l’Accord de pai;: conclu 

en zmptembre. 

L’un de8 objectifs clefs de la communauté internationale a été d’exercer 

des pressions pour amener le Gouvernement sud-africain à la table des 

négociations et l’y maintenir jusqu’à ce que des changement5 fondamentaux et 

irréversibles soient assurés. A cet égard, la Nouvelle46lande est d’accord 

avec l’Organisation de l’unité africaine (OUA) quand elle estime que la 

négociation d’une constitution démocratique non raciale est à présent la 

question la plus pressante et la plu5 urgente. Noue sommes donc heureux que 

les parties se soiwlt récemment misea d’accord 5ur dos arrangements pour que 

la première réunion de la convention en vue d’une Afrique du Sud démocratique 

se tienne dan5 quelque5 semaines. Noua attendons beaucoup de ce5 pourparler5 

pour qu’ils permettent de compléter rapidement la transformation de l’Afrique 

du Sud en un Etat non racial et démocratique. 
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Lo défi quo noua avons dQ relever, individuellement et collectivement, 

au coure don 12 dernier8 moia, conrirtait b savoir commsnt réagir face aulx 

divoloppoments positifs et aonunent leu routenir le mieux pomriblo. Il nous 

l omblm qu’il faut trouver un bon équilibra qui reconnaimse les ahangemsnts 

ooncrate on y riagiraant de façon aonatructive et maintienne en miime tempo 

dom prserions l uffiaantes pour encourager et soutenir le processus de 

dimocratimatloo jusqu’à ao que les objectifs énoncés dans la Déalaration eur 

l’apartheid raient réaliaém. 

La pomition de la Nouvelle-Zélande a 6th formulée dans Ie contexte de ln 

politiqua mise au point par le Commonwealth au coura dnE 12 derniers moi.6 ot 

tollo que convenue par Lea chefs de gouvernement du Commonwealth réunia à 

Harare en octobre. A Harare, lea dirigeants du Commonwealth sont tombés 

d’aacord our une approche de gestion programmée des aanctiona qui lie tout 

changement dans l’application des aanctionb, aux mesure8 réelles et pratiques 

priser pour mettre un terme à l’apartheid. Cette approche reconnclît le rôle 

vital que les ranctiona ont joué et continueront de jouer pour amener dee 

changemente on Afrique du Sud. Grâce à ce proceeaua, dea preaoions aeront 

maintenues à toutes les étapes des négociations, jusqu’à ce qu’un nouveau 

gouvernement ddmocratique non racial jouiaee d’un contrôle effectif. La 

Nouvelle-Zélande appuie entiérement cette approche, 

Le Commonwealth a également d&cidé que, compte tenu des progrès 

substantiels faits pour surmonter les obstacles dans la voie dea n6gociations 

l t afin de faciliter une interaction avec les forces démocratiques 

anti-apartheid en Afrique du Sud, une gamme de mesure6 limitant les contacts 

de personne & pereonne avec l’Afrique du Sud devraient être levtke 

immédiatemont. La Nouvelle-Zélande a pris dea dispositions en vue d’appliquer 

cette décision. 
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L'un des domsiaor qui a 6th marqui par dor ahangomontr trim positifs en 

Afrique du Sud eut celui de l'int&gration aane dircrimination racish dans lee 

~porte. Afin d’rncourager l'unit& manu dirarimination raciale, 10 

Commonwoalth a aauepti do lover lor rortrictionr par l port pour lor rgortr qui 

répondent à amrtainor conditionr. Lo Corm\onwealth crat aonvwnu dm continuer à 

r’inagirer dom dbirions priera par lm Comité olympique national mn Afriqum 

du Sud l t crutror organirationu uportivma non rauialor appropribr. Noua 

aommea heuroux que umrtainmr arrociationr rportivm# aimnt mia dm l'ordrm dans 

leurs affairms l t aient 16th autoriaéas à participer aux compétitions 

internationalor. Noue l apérona que d'autrme mn tirmront une leçon mt 

imiteront cml exmmpler. 

Depuis 1966, la Nouvelle-Zélande est un mambrm actif du Groupe 

intergouvernmmentsl chargé de eurvsiller la fourniture l t la livraison de 

pétrole mt de produits pétroliers 6 l'Afrique du Sud. Le Comitd a travaillé 

inlaaaablemmnt pour que cmtts importante sanction aoit raspactée et, 

maintenant que des changements fondamentaux sont en cour8 mn Afrique du Sud, 

nous attendons avec impatience le moment où cette sanction et d'autres mesures 

pourront êtrm levéea. 

Tandis qum nous noue félicitons des meauto prisea jusqu'à présent pour 

éliminer l'apartheid et cr6er un climat propice aux négociations eut la 

constitution, les séquelles de l'apartheid demeurent profondément enracinées. 

De nombreux orateurs ont déjà évoqué cet aspect. Les inégalités économiques 

et sociales ne sont que trop évidentes. Par conséquent, il faut 88 concentrer 

davantage sur les besoins dea victime8 de l'apartheid. Ce matin, Nelson 

Mandela a parlé de façon éloquente de la nécessité d'assurer la formation des 

Noirs afin qu'ils aient len connaissances requise6 pour occuper des poetea 

clefs de haut niveau dana l'administration sud-africaine durant la période 

critique de transition et au-delà. 

La Nouvolle-Zélande est heureuse d'appuyer ce8 efforts par des programmes 

bilatéraux et multilatéraux, y compris le Programme d'enseignement et de 

formation des Nations Unies pour l'Afrique australe. Nous avons été également 

heureux de répondre h l'appel lancé par le Haut Commissaire des Nations Unies 

pour les réfugiés afin d'aider au rapatriement d'exiléo ver8 l'Afrique 

du Sud. A notre avia, il deviendra de plus en plu6 important d'axer les 
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l ffortr dm notre organimstion dm maniiro à fsailîtmr lr prouommum dm 

tranrition l t h ripondro wx bonoinr dm 1'Afriqum du Sud aprim l'iliminatioa 

de I’aparthmid. 

Pendant de nombrouara anniom, 1’0rqaniration dmm #ationm Unior a joué un 

rôle pripondirant l t Cminont dam la aampagne aontrm l'apartheid. Il l mt 

clair quo a0 rôle n’wt pas tormin6. JSa 1909, dam l& Diclwation mur 

l'apartheid (résolution S-16/1), noua avons dicidi à l’unanimité d’envoyer un 

merrago inergiquo aux autoritim rud-africainm. 8Wntonant qum noa l ffortm, 

conjointsmont avoa toux du Comnonwealtb l t doa orgsniratioar do libiration en 

Afrique du Sud, commencent à porter lourr fruitr, il l mt l rt*i)mamont important 

de continuor B envoyer un marrago clair l t aohiront aux sutoritio 

ou&africainmr. 

Cm maaragm dovrait roconnaîtro ao qui doit ftro roconmb b ravoir quo CO 

sont lscr effortr combinés et la compétoncm de MM. Do itlork l t Mandola qui ont 

permir les progrès réalirir juarqu*& priimnt. Uaim il faut /qalommnt dire quo 

nou8 avons la forme intention do continuer de routenir CO procosrur tant qu’un 

gouvernement non racial, démocratique, ne mera pas mir on place. A cet égard, 

la Nouvelle-Zhlando aspira quo ler projotm do r&mPution au titra dm ce point 

de l'ordre du jour, au liau & l implorent répéter 108 liball/m du pommé, 

sauront refléter de façon appropri&e l'&olution de la rituation politique on 

Afrique du Sud, et comno pour la Déclaration mur l'apartheid allo-môme, le 

projet de résolution dont noua sonmer saisis doit être le phare qui encourage 

tous les participants à aller de l'avant et à faire en rorte que nom efforts 

ooient couronnée de succès. 

M. (Lesotho) (interprétation de l'anglaim) x Nous sommes 

tous témoin8 des événements historiques qui me déroulant en Afrique du Sud. 

La bane juridique eut laquelle l'idéologie de l'apartheid a longtompm reposé a 

été fracaooée. L'abrogation des Mm, do 1930 ot de 1936, du w Areqp 

h$,. de 1966, du e, de 1950, et du F)lack~ 

F$IT&, de 1984, ainsi que l’amendement de fond du -Becuritv oont 

une victoire pour le petrple sud-africain qui aspire à la justice et à la 

démocrnt .i :J 9 et un événement heureux qui contribuera h.l'élimination définitive 

de l’apartheid. NOM nous réjouisaona de l'émergence en Afrique du Sud de 

valeure pour lesquelLe le peuple sud-africain et la communauté internationale 

luttent depuis longtemps. 
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Heur noua félicitaor corter do l'ilimi~atioo de l'apartheid #ur 10 plan 

ligsl, maie il no faut par no1111 lmurror aar l'apattheid n'mlt ni mort ni 

ontorri. LUI structuras et lsv déséquilibres socio-économiques qui sont les 

vontigor do 300 am de aolonialieme et d'apartheid demeurant fermement en 

plaam. Il rmrtm à adopter der mmaurem léglrlativer pour rmdrorrmr 

l ffiaacmmmnt l'hiritagc, malheurmux de l'aparthmid. C'mrt un procmrrus dont 

l'irriverribilité peut êtrm garantie grêcm à l'inmtitutionualiration d'une 

nouvmllm constitution fondée sur les valeurs de justice, de liberté et de 

démocratim. 

AU moment air noue noue adressons 0 nos frkoe et soeurs, nos voisins, 

noua voulons humblement leur faire remarquer que leu Sud-Africains 619 toutes 

raam ront partmnaires. Ils doivent Btro à la hauteur do leur responsabilité 

himtoriqum qui est de traiter le processus délicat de négociation avec toute 

la circonspection qui a'impotse. Ile sont deatin6a ou condamnée à élaborer 

l nsemble la nouvelle constitution démocratique, que ce soit par 18 biais d'un 

gouvmrnement provisoire, d'une assemblée constituante provisoire ou de 

di0pOsitiOna transitoires. C'est à eu5 seula d'en docider. 

Noua demeurons fermement convaincus que la communauté internationale doit 

continuer de compter dans une large mesure sur le peuple sud-africain lui-même 

pour savoir comment l'aider au mieux à ce stade crucial de sa lutte, C'est 

lui qui doit décider comment les gain5 actuels peuvent être exploités pour 

réaliser d’autre8 progrès. La communauté internationale pourra ensuit8 

continuer d'aider à accélérer le rythme du changement. 

Les affaires politiques de l'Afrique du Sud se trouvent à un stade très 

critique. Compte tenu du fait que nous examinons une situation qui, pendant 

des décennies, a ét6 caractéris68 par la crainte, la méfiance, la suspicion, 

la haine et l'oppression, nous lao$ons humblement un appel pour encourager les 

compromis, la 5ouplesse, la perspicacité, le courage, la tolérance et une 

résistance absolue aux détracteurs, car c'est la seule façon de parvenir à des 

&gociations authentiques et sérieuses en vue de façonner une Afrique du Sud 

nouvelle. Il ne faut jamais perdre de vue l'objectif final qui sera réalisé 

gri!ice à une constitution démocratique négociée sur une bas8 populaire. 

Chacun sait que la ropartition des Sud-Africains noirs en tribus a 

toujours été un des grands desseins de l'apartheid. La connaissance politique 
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empirique à l'intirimur Qo 1'Aftiquo du Sud a ébrsnli le mythe do l'hortiliti 

tribal.. La question du tribalismr en tant que telle n'a jamais soulevé de 

problème dans la lutte menés par la majorité opprimée. 

T8adir quo 1s communauté Anternstional* était encouragée par les 

nouvolloa attenter révolutionnaires d&zoulant deu ivénmmontr politiquor on 

Afriqur du Sud, il dwait y avoir des heures très aombres avant quo la 

situation na 8'amClioro. La violence oit appsrum CO~MM l'un daa obataalor 10s 

plus graves aux négocietions. Le terrorisme de droite à la mani/re de van der 

Merwer l t da Torroblrnahor ##*oUt accru et étendu. Il faut garder à l'esprit 

que, conformément à la Déclnration BU~ l'apartheid et N?I) conséquences 

dertructricer on Afrique australe (résolution S-1611) adoptée par COILIIOIIIUI en 

décembre 1989, c'wt à partir dor perspoctivee même de négociations I)ur une 

nouvollo constitution qu'il pourra exister une égalité politique pour la 

majorité des oitoyena sud-africaina. 
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ml rojatsnt 1s notion do violenao l ntro Noirs, notmmtmnt dSnlS les foyera 

d'accueil, 10s fils do la torro ont diclsri 9um 

"108 psnsionnairss de ass toysrs sont incapsblos dm fsire 1s distinction 

l ntrs la politiqum - si toutefois ils savent CO 9ue signifie ce terme - 

msa60 par 1'IwC l t a.118 menée par 1'Inkatha. Pour ouxr CO8 

organisations no sont 9~0 dos noms.” 

Le tribslisms n'a pes cours. 118 - les Sud-Africains - ont continué à dire : 

"Lo co~ncwnsnt ds la fin do amtto saignio consiste à en révéler le vrai 

~isago, b fait. connsPtr8 888 raisons, 888 buts, 808 objectifs non 

soulomsnt aux populations noirs8 de 1'Afriquo du Sud mais au monde entier 

dont la sympathis, de plus on plus nuancés à l'égard de notre C8uIO 

connnence 8 conrxe d'aucuns le souhaitent, h faire défaut.” 

Actuollomsnt, il faut l'admsttre, un celms relatif règne. Il faut 

espérer que CO climat l t cotte eompréhonsion mutuelle prédomineront au-delà 

de la présonto p6riodo ds transformation historipus. 

Un aspect bien connu de la politique du Lesotho l at le rejst de la 

violoncs, du tsrrorissm politi9us l t ds toutes tentatives d6libérése pour 

obstruer la voie 9uf mino b la démocratie. C'est lb un princips cher à la 

communauté intornationalo. Il est consacré dans la Charte des Nations Unies 

et tous 108 peuplas qui 80 rsspoctent doivent l'appliquer. 

Tout en reconnaissant QUO la transformation complète en Afrique du Sud 

ne se fera pas du jour au lendemain, le Royaume du Lesotho ne peut rester 

indifférent a la violence, ai tolérar 9u'elle soit utilisée en tant que moyen 

de réaliser 688 desseins politiques. Nous reconnaiaaons également que la 

transformation ou le processus de réforme est un exercice long et ardu. 

Le monde a 6th choqué par le scandale de l*Inkatha, et les allégation0 

selon les9uslls8 le Gouvernement sud-africain serait impliqué dans las actes 

de violence ont littéralement frappé de stupeur toute8 les sociétés 

civilieées. Il était temps de présenter 1'Inkatha pour ce qu'elle est, 

c'est-à-dire consw la seule Orgaaisatioa étant depuis lOngtemps encline à un 

comportement tribal, résultat direct de la politique d'apartheid des homelands. 

Le monde a toujoura rejeA;é la notion aelon laquelle, dans tout climat 

explosif, l'utilisation d'armes de toutes sortes, y compris lea lances et 

les machettea, peut être liée à une nécessité d'ordl-8 culturel. Aucun autre 
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groupe "tribal" n’a 6té autoriri b porter dm tallmr arnw an public, 6ouls 

imr mrrrahandr do mort w présentant aonuno dom travaillouri migrsntr danr les 

foyerr ont 6th autorirée à masquer lourr dorsoins mourtrierr daad la province 

du Natal l t daar la région du Rift qui, malheureuuomeat, sont dovenues, cou 

moi8 doraiere, des champa de mort. 

Il n'a donc par été eurpraaant d’eateudre der information8 révélant 

qu’une main cachée attiaait la violence jusqu'à compromottro l’avenir de 

l'Afrique du 8ud pour l'orienter ver8 une politique do tribalirmo. Le 

complicité de cortains élément8 des forces de sécuriti de 1'Etat dan8 les 

assassinats a été mise au jour. 

Lea Noirs d'Afrique du 8ud no sont pae soulemeat des &tres éprir de paix, 

mais ile sont égalemont très bienveillants. Le Président De Klerk lui-marne en 

8 témoigné en septembre 1990, lorsqu'il eat venu pour la premih fois à 

soweto. Aprbs avoir viirité l'h&pital noir de Soweto - Baragwaoath -, use 

école primaira, un foyer de travailleure h Nancefiel et uao nouvelle oone 

industrielle, il a déclarL, selon les iaformetione publi&es, avoir été 

"confondu" par l'accueil chaleureux qu'il avait rencoatr6 auprès de la 

population de t3oweto. Il a dit eacore : "J'ai constaté partout un énorme 

réservoir de bonne volonté, WP réservoir de bonne volont plein de promesses 

pour l*avonir.** C’ort CO ri8ervoir de boano volont/ qui sous-teud la cause de 

tous les Sud-Africains épris de pair dont le seul objectif eat l’éliminatfon 

de l'apartheid dans une Afrique du Sud d6moctatique non raciale. 

La Déclaration de conaeneu8 des Nations Unie8 demandait l'instauration 

d'une situation propice à la négociation et le début d'un procsseus en toute 

bonne foi dans un climat exempt de violence. Il appartient à la communauté 

internationale de s'attaquer aux nouveaux problème8 qui pourraient 

compromettre le procesnus do négociatioa. 11 conviant qu’elle le fasse de 

façon simple et directe afin d'aboutir à de8 résultats concrets et de 

renforcer la crédibilité de toua les acteurs de ce procesuus. 

Selon nous, il est <vident que la protection de8 vies innocente8 et dos 

bien8 incombe e88entiellement aux autorité8 sud-africaines. Comme cela a 

toujours été dit, la voie menant à la liberté n'eet pas facile, et il 

appartient à tous les Sud-Africaina, alors que la Victoire e8t proche, de 

demeurer solidaires et de présenter un front uni contre l'apartheid pour 

assurer 80313 élimination. 
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Alorr guo ~OUI continuons à DOUE féliciter des rnemurem poaitivea 

intervenuor, tolr le8 sccordr de pair nationaux rkwnent aonclua, la crktioa 

ciu front patriotigue par les deux principaux mouvemerrtr do libérstion 

- Africsn National Congrear et Pan Africanist Congreus - et d’autror 

formationr démocratiques, il appartient à l’Assemblée, dont la responsabilité 

moralo, voir0 politiguo, est évidentm, de continuer à enaouragor le procoiaus 

do transformation on courr mn Afriguo du Sud. Il noua revient d’oouvror à la 

création d’une Afrigue du 6ud démoaratigue et non raaialm intégrée k la 

communauté dor nationa, lorsque l’apartheid aura été définitivement relégué 

dans les livres d’histoire. N’oublions pas c;ue la lutte légitime contra 

l’apartheid oet, depuis son origine, une lutte pour le droit du l ang, ni plus 

ni moins. 

La conférence de toutes les parties intéresak est la aeule voie menant 

à une nouvelle Afrique du Sud démocratique. Cette demande do &Union des 

parties n’omt ps8 nouvelle. Déjb, en 1961, Nelson Mandela lui-m&ne, dans un 

appel aux dirigeantr ainsi Qu’aux partis de l’opposition en Afrigue du Sud, 

déclarait I 

“Aucun de noua ne peut tirer satisfaction de la criao gui surgit. Pour 

notre part, . . . noue avons avancé des proposition8 sérieuses en vue de 

sortir de cette crise. Nous avont! demandé au G?ouvernement de convoquer 

un congrèe national des représentants élus de toute8 raceti, et de charger 

ce congrès d’élaborer une nouvelle constitution acceptable par tous les 

groupes raciaux de ce paya.‘* 

En évoquant cet appel lancé il y a 30 ana, il convient de 80 féliciter et 

d’encourager les derniers pourparlers de Jan Smuta entunés la 

30 novembre 1991. Ils constituent une base très constructive pour mener 

l’Afrique du Sud ver8 une nouvelle ère. Comme l’a déclaré l’un des dirigeants 

aud-africains, il faut espérer que le Congrès prévu pour les 20 et 

21 décembre engendrera de véritablea négociations qui mèneront à une Afrique 

du Sud véritablement démocratique. Souhaitons que tous 10s acteur8 

politique8 de l’Afrique du Sud sachent aeiair cette occaaion en participant au 

Congrès pour une Afrique du Sud démocratique. 

En vertu de la Déclaration de conaenew de décembre 1989, il incombe à 

l’Assemblée d’aider tous les Sud-Africains de bonne volonté à réaliser leurs 

aspirations et objectifs légitimes. 
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M. (Australie) (interprétatiou de l’anglais) : Dans la 

déclaration qu’allo a faite l’annh deroi/rs sur cotte question, à la 

quarante-rixiimo session de l’Assemblée générale, ma délégation o’eat réjouie 

de la possibilité qui s’offrait d'w véritable changement en Afrique du liud, 

ainsi que du démantèlement du système inacceptabàe d’apartheid. Maie il 

e’agisaait cependant d’un ogtimisme prudent, car nouu n’assistions qu’au début 

d’un proceruun qui semblait encore terriblement vulnérable aux forces 

snti-démocratiques de la société sud-africaine qui, pendant si longtemgs, 

avait, refusé la liberté et la justice 8. la majorité des Sud-Africains en 

remant la destruction et l’instabilité en Afrique australe. 

Cette année, je suis Plus sûr que lorsque nous examinerons la question 

de l’apartheid à la quarante-septième session de l’Assemblée générale, la 

démocratisation de l’Afrique du Sud aura atteint le point de non-retour et que 

la perspective d’uno Afrique du Sud pOBt-apartheid sera vraiment rapprochée. 

Lorsque le Premier Ministre australien a récemnwnt évoqué Ya rituation en 

Afrique du Bud à la réunion des chefs de gouvernement du Corewnwealth, il a 

vanté le courage et la tdnacité dont ont fait preuve Nelson Mandela et 

d’autres dirigeants africains pour foryr un nouveau destin b l’Afrique 

du Sud. Il a également reconnu que le Président De Klerk méritait nos éloges 

pour les changements fondamentaux apportés malgré une inquiétude bien 

compréhensible face h un certain ralentissement dans le processus. 

D’autres orateurs ont énuméré les jalons sur la voie de l’élimination 

de l’apartheid dont nous avons été témoins cette année et l’accolération de 

l’évolution politique promise pour 1992. Il s’agit là d’un acquis 

considér+le dans lequel les sanctions appliquées par la communauté 

internationale ont joué un rôle décisif. C’est maintenant un cliché que de 

dire que les sanctions ne visaient pas à mettre l’Afrique du Sud à genoux mais 

à la ramener h la raison, et maintenant elles ont conduit le Gouvernement 

sud-africain à la table des négociations. Le défi auquel nous sommes 

actuellement confrontés consiste à trouver un équilibre qui permette de 

msintonir des pressions efficcacés pour démanteler compl&tement l’apartheid, 

tout en obtenant et en favorisant une évolution positive vers ce dr\mantèlement. 

A cet égard, je voudraia mstt.re l’accent sur la démarche ert quatre phases 

qui doit présider à la levée des sanctions, démarche qu’ont approuvée les 
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chefr de gouvrrnomont du Commonwoalth lor@ do leur réaont Bonnnet de Harero 

et qui roflito 10 point do vue exprimé par ler forcer dimoaratiquec 

anti-apartheid. 

Il a'aqit d'un enaemblo qui lia ler ahangements danr l'application dem 

ranctions à l’adoption de meuurefi véritable6 et concrÔtea pour mettre fin à 

l'apartheid, eboutiesant à l'adoption d'une aonstitution démocratique non 

raaialo et à l'instauration d’un nouveau gob:ernement pour l’Afrique du Sud 

port-apartheid. Par 10 biair da l a partiaipatioE aux travaux du Comité des 

miniatrea dao affairas itranqàrea du Commonwealth relatifs à l’Afrique 

aurtrale, 1’Austrslio e pris une part aotive à l’élaboration de cet ensemble 

à X'agpliaatioa duquel oIle est profondément attachée. 

L’Australie oo félicite chaleureusement dsa résultats des derniers 

entretiens préparatoires b la All-Psrty Coaference proposée, et connue 

dorénavant ~OUI) le nom de Convention pour une Afrique du Sud démoaratique, ou 

CODESA, qui doit oct tenir les 20 et 21 décembre. Bien que ler pourparlers 

prépsratoiroe n'aiont porté que sur les modalités adminirtrativea concernant 

la CODLSA, ils ont n/anmoins marqué un tournant, plur de 20 organisations 

ayant accepté de participer pour négocier un règlement pour une Afrique du Sud 

nouvelle réunifiée. L’Auetralie prie instamment toutes les parties de ne pas 

abandonner leur attachement aIu[ discuesiona qui aboutiront à une constitution 

démocratique, à des élections sans critères de race et à une Afrique du Sud 

post-apartheid. 

Il faut également que la communauté internationale eavisage dès 

maintenant le rôle actif qu’elle devra jouer dana la razonstruction politique, 

sociale et économique de l’Afrique du ..ud de poat-apartheid, y compris 

l’élimination de l’héritage social et économique de l’apartheid. Comme le 

Ministre australien des affairea étrangèrea, le sénateur Gareth Evans, le 

faisait remarquor dana un récent diecoura h la Fondation Mandela, 8 Sydney : 

“La t&che qui attend l’Afrique du Sud est écrasante. L’hhritage de 

1 ‘apartheid, en termes socio-économiquea comme en termes politiquea, eat 

effrayant.” 

L'Australie, par conséquent, COntinUe d'appuyer lea travaux du Fonda 

d’affectation spéciale dee Nation8 Unios pour l’Afrique du Sud et du Programme 

d'enseignement et de formation des Nations Uniea pour l’Afrique australe, et 

se félicite des nouveaux blémeats dans 10s projets de rholution dont nous 
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ronmor rririr à propos do aeu fondu , l t qui ront congur pour faim en morte 

quo 106 programmas &oluent on fonation deu ahangemeutm quo aonnalt 

l’onvironnoment politique sud-afriuain l t au m&ne rythme. 

S’agirssnt des efforts nationaux do 1’Auetralim danr (JO domsiws, l’accent 

a iti partiaulièrement mis uur les initistivor virant & renforuer la UfBpaCité 

de planification du mouvement démoarstigue anti-apartheid en matière de 

politique économique. Dans ce contacte, la mandat du Centra pour l’étude de 

1’Gconomio rud-africaine l t de la finanoe internstionsle, aréi à l’instigntion 

de l’Aurtrali0, couvre non reuloment l’application dr sanations finanoièrea 

aujourd’hui mais 6galement l’intégration rfIpid0 et effective do l’économie 

rud-africaine poat-apartheid dans le nystème financier international. 

L’Aurtralio srtime que ri la justiae et la prospérité économiquee ne Vont 

paa de pair aveu la liberté politique, il n’y aura par de véritable libération 

du peuple rud-africain. 

Ma délégation a’eat montrée optimiste quant à la perspective de voir 

sppsraîtro rapidement une Afrique du Sud libre, aar elle pense qu’il y a de 

bonnea raison6 d’être optimirite. Mais noua ne eommes par aveugles face aux 

embûches et aux obstacles qu’il nous faudra encore wrmonter. Le Gouvernement 

sud-africain porte une lourde reeponeebilité eu égard h l’état actuel de la 

rociéti sud-africaine et il doit s’acquitter de a08 obligations, notamment en 

ce qui concerne la poursuite de la violeaco et 108 derniers prisonnierr 

politiquea, y compris ceux des bantoustens. Il faut que toutes las partiea en 

Afrique du Sud respectent l’accord national de paix conclu en septembre. Le 

Gouvernement sud-africain doit agir de bonne fol pour accélérer le procesaua 

de changement politique et toutes lea partie8 sud-africsinea doivent cilengager 

dans ce proceaaua. 

Le Gouvernement australien se félicite du fait que 1’Aaaemblée génurale 

parlera à nouveau d’une i!BeUle voix pour condamner le eystètme d’apartheid, pour 

reconnaître lea progrès significatifs qui ont 6th accompli8 et pour amorcer la 

réaction internationale concertée qui s’impose. Le projet de résolution dont 

nous sommod aaisis à ce propos représente un progré utile et constructif par 

rapport aux textes de l’année dernière. Aprèe les annéea difficilea de lutte 

contre l’apartheid, pendant lesquollea la solidarité de l*&aaemblée a été une 

tsource importante de soutien et d’enccuragement aux forces démocratiques à 
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l’lntkiaur do 1’Afriqum du 8ud, tmnonr-noua rollidmmont darrîôrr l hou calorr 

QUO, aoimw l’a indiqui 10 roprirantmnt dm 1’Afriamn WotionU Congrorr lorr dam 

l atrmtimnr du wook-•nd dornîmr , rllor ront on train dm paraourlr 10 dmrnirr 

kilomhtrr qui lrr dyarm do la llbmrtk. 

Alorr que noua nour riunleronr h Irr prdronto rorrion pour itudier 10s 

proqrir rdall& dsnr l*applie.ation dm la D&elw8tion mur X’apwthoid l t oo8 

aoariquonaor doatruatriuom on Afripum l urtrrlo, 10~ Sud-Africaînr mont pour la 

prmmiko foir priitm b ont-r doo nigoalstionr formmllor, Le Qouvoraonwxt 

auotralion domrndo h toutmr lar partior do 10 faim on ayant h l’orprît un 

objentif fondumental, à ravoir rapproaher 1’objmatPf d’une Afrique du Sud 

librm. 

k AL-B (Tunirio) (intmrpritation do l’arabm) I Qu’il ma soit 

pormlr tout d’abord ds renouwler 100 f/liaitmtlonr de ma diligation eu 

roprésontaat dm l’lrabio raoudita b 1’ooaaRion do Ion ilmotion & la prénidsnce 

dm 1’Au~ombliim gén6rale pour la quaranterîriàm rorrioa. Son l rg~rionce bien 

aonnue dan8 1’8ation diplomatiqtte et 808 trh grandar capaaîtir gorronnolles 

aont v~ritablwaent uno garantit dm waah dum l’oxamma dar quertionr dont 

noum monune rairir à la prhroato l oaaion. 
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Je tienr igalement è exprimer noa romerclementa et notre gratitude au 

Secretairm g6néral dea Nationa Unies, au Comit6 spécial contre l’apartheid 

et au Groupe intergouvernemental chargé de aurvoiller la fourniture et la 

livraison du pétrole et du produits pétroliers à l’Afrique du Sud pour le8 

rapport8 précieux que l’Aaaembl& g6nérale a reçum au titre du point 37 de 

l’ordre du jour, relatif à la politique d’apartheid du Gouvernement 

sud-akrienin. 

C’ert également un plaisir pour moi de féliciter, au nom de ma délégation, 

le leader Neluon Mandela pour l’allocution remarquable qu’il vlsnt de 

prononcer ce matin devant l’bseemblée générale et pour le déafr sincère et la 

volonté ferme qu’il a manifest6a, comme à son habitude, de voir inatau&e dans 

son pays une pair juste basée mr la liberté et ].a dignité pour toutes Les 

catégories sociales dans le cadre d’un système démocratique où les droita sont 

sauvegard&, ainsi que les libertés et l’égalité. 

Le nom de Nolaon Mandela aera toujoura pour les génkations qui twivront 

le symbole d’une volont authentique et d’une lutte inlaseable pour la 

libération de8 peuplesr il reutera également associé à la nouvelle société 

africaine qui tendra, à l’avenir, vers l’adoption du dialogue comme meilleur 

moyen d’interaction entre les différentes parties en Afrique du Sud. 

Nous noua réunissone aujourd’hui, deux ane après la promulgation de la 

Dklaration de 1’Aasemblée générale qui a déterminé les moyens d’instaurer 

un climat propice qui contribuerait à nous rapprocher progressivement de 

l’objectif pour lequel a lutté le peuple d’Afrique du Sud t créer une soci&té 

démocratique oÙ régneront la justice et l’égalité dee racee, Cette 

déclaration, qui d 6th adoptée à l’unanimité en 1989 par l’Assemblée générale 

à aa aeizfème aeasion extraordinaire consacrée ir l’apartheid, a préparo le 

terrain pour la création d’un climat de responsabilité et l’adoption du 

principe du dialogue, souhaité par la communauté internationale, comme le 

meilleur moyen de régler la situation qui va 88 détériorant en Afrique du Sud 

et qui, de par son caractère chronique, est devenue une source d’inquietude et 

a fait de cette région un foyer de tensions de plus en plus graves. 

La communauté internationale s’est félicitée de cette tendance pacifique, 

seule garantie de l’élimination totale du régime abhorre de l’apartheid. 

Cependant, noua avons constaté qu’un grand nombre d’obstacles continuent 
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malhourouremsnt d’ontrsver l’adoytion do aotto mithodo pour régler la 

situation chronique en Afrique du Sud. En effet, l’eaoalade de la violence 

n’a pas permis l’amorce d’un dialogue constructif entre les différentes 

partiea. Les nombreuses interventions et les exa&s des forces de l’ordre 

ont contribué à la d6gradotion de la situation, cr&ant un climat instable qui, 

par le fait miime, a provoqué des réactions excessives de la part du régime 

d’apartheid. 

Le rapport du Secrétaire général (A/45/1052) décrit un certain nombre de 

mesures qui ont éta prises pour l’élimination du système d’apartheid. Il 

confirme en m9me temps que nombre d’entre elles n’ont pas donné les résultats 

escomgtir . En effet, tous les prisonniera politiques n’ont pas encore été 

libérer, la contrainte exerc6e sur la liberté d’action politique ne s’est pas 

relâchée, sans compter la discrimination et la ségrégation qui aévisaent 

toujours sur 10 plan social et économique. 

Le régime d’Afrique du Sud a adopté un certain nombre de mesures 

constitutionnelles pour supprimer les lois qui forment les piliers de 

l’apartheid, tels le GUU@ Arees Act, les lois distziminatoires contre 

diverses catégories de la société et le PoPulPtion_Ream, ainsi que 

d'autres lois injustes qui vont è l'encontre des moindres principes d’égalité 

et d’équité entre les races. Certes, la communauté internationale a exprimé 

sa satisfaction à l’égard de ces mesures constitutionnelles, mais il n’en 

reste pas moins qu’il ne suffit pas de supprimer dee laie en théorie, il faut 

éliminer en pratique la discrimination et prendre les meaurea nécessaires pour 

jeter les bases réelles qui doivent permettre de réaliser des progrès en 

matike de justice sociale et d’égalité entre les races. 

De même, il est évident que le régime d’Afrique du Sud doit s’attacher 

à l’intégration de toutes les races dans le cycle économique, et ce en 

garantissant les droits fondamentaux de la majorité des catégories de la 

société, et notamment le droit au travail, à l’éducation, au logement et à la 

santé. 11 est également certain, mur le plan politique, quo pour instaurer 

des bases solidea pour ce dialogue tant souhaité entre les différentes 

parties, il faut assurer la participation de toutes les forces politiques 

d’Afrique du Sud, sans discrimination ni restriction, afin qu’elles puissent 

exprimer leurs aspirations par les voies démocratiques qui garantissent la 
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llborti d'uyioion l t d~oxprorriun drnw un alimat d'/galiti l t dan8 10 oadrm 

dor prirraipou dimoaratiguom qui YO baoont mur lmm d&aimionm dm la majorith. 

Partant dm lb, nouu dmvonr roulignmr uno loir dm plum qu'on nm pmut 

idifimr uno roaiitC igalitairm l ta Afrigum du Sud ranr l m barmr 8ur orna 

prinaipmr dont lm mondm l ntimr a rmaonnu l'importanam mn tant qum fsatmur 

garsntirrant l'abolition totalo l t radiasla du ryrt&m d'aparthmid, aar une 

rolution partiel10 do amttm guortion art l urc!mptiblm d'mntravmr tOUtm aation 

rimllm l t l &imurm tmndant k l'ilimlnatlon des barmm m&mss de ao rêgime odieuxa 

La Tunirim, qui a toujours routenu la lutte du pmuplo de 1'Afriguo du Sud 

pour l'établirremmnt d’unm soaiiti d6moaratlqum où toutmr lms racmm l t toutos 

lmr aat&gorimr roaialoa jouiraimnt dem mômes droit8 l t d'oaaamionr égaler, 

a'adrmomm dm nouvmau, du haut dm omtto tribune, BU rhgimm dm Prmtoria, pour 

qu'il rmnonco d/finitivmmmnt ii aa politique d'apartheid IOUI tOUtea WI formes 

l t aeero ama pratiquee inhumainom. 
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La Tunisim en appelle également b la aommunauté internationale pour 

qu'elle maintienne Ier pressions iconomiques et politiques sur le r&gfme 

minoritaire d'Afrique dti Sud. Il n'y a Pau place aujourd'hui dans l'ordre 

mondial nuiorant pour un régime qui marginalise la majorité de la population 

et bafoue aeo arpirations à la liberté, la justice et 1'~galité. 

L'Assemblée générale est également invitée à adopter to?l:.es lea meauree 

nécsssairos on vue d'inciter le régime de Pretoria à appliquor touter ler 

rieolutionr des Natir>na Unios relatives à la lutte uontrs l'apartheid et a 

continuor de l urvoillor attontivomont lor événements on Afrique du Sud, car 

tou'i roaul qui rmtarderait la restauration der droits da la majoritci noire l t 

empêcherait aa participation à 1'~dification d'une société égalitaire aurait 

un offot négatif our la paix et la sécurité dans cette région. L'Afrique 

australe a été témoin le long dea riècles d'atrocités qui ne sont plus 

tolérables dana notre monde d'aujourd'hui, un monde qui se dirige 

immanquablement vera l'instauration de sociétés démocratiquea bsaéea sur la 

justice et l'égalité. 

Le continent africain aspire aujourd'hui à participer effectivement à la 

création du nouvel ordre mondial que nous espérons toua et qui, grâce aux 

récents ddveloppementa dans les relations internationales, est devenu un 

objectif commun auquel nous travaillons avec toutea les autres parties 

internationales. Dans le but de renforcer la marche du continent africain 

vers le progrès et le développement, nous devons oeuvrer sana relâche, en 

coopération avec toutes les parties internationales ici repréaent&a, en vue 

d'éliminer lea causea de tension qui continuent d'entraver cette marche. 

Les nombreuses crises de notre continent trouvent peu à peu dea solutions 

pacifiques, à l'exception de la situation en Afrique du Sud, en raison de la 

politique d'apartheid et de ses répercussions, non seulement sur la situation 

intérieure mais également sur la situation des Etats de la ligne du front, et, 

partant, sur les situations régionale et internationale. 

Le régime de Pretoria devra donc, s'il aouhaite conoacrer oes efforts au 

sein du système pacifique international prévalant aujourd'hui, se conformer 

aux résolutions internationales et aux xw&mea humaines et commencer 

immédiatement à poaer les jalons démocratiques de la vie politique, économique 

et socialo de l'Afrique du Sud. Il devra également renoncer définitivement h 
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agir rolon 1s logique de la force, aar les relations internationalea actuelles 

ont montré la niamsrit6 do renonuor à cal mithoder, qui no servent nf la peix 

ni la cécurlt6 internationaleu. 

M. (Etata-Unir d’Amérique) (interprétation de l’anglais) I Le 

débat dm aettr annth sur l’Afrique du Sud intervient à un moment où il eriate 

plus do raiaonr que jnmaiu d’espérer qu’un uyutèmo de démocratie multipartite 

non raaialo erra bientôt mis en place. La conférence préparatoire du week-end 

dernier a étci la dernière étape de la phase des prénégociations. La 

convooation uo moiu-ai do la Convention pour une Afrique du Sud démocratique 

marquera le d6but der nigoc4atfona aonrtitutionnelleu comgl&teu. CO0 

dévoloppomentu ponitifs sont à porter l usentiellement au crédit deu parties en 

Afrique du Sud qui ont mont& une impreauionnante capacité à enterrer le paaaé 

en vue de travailler à l’avènement d’une démocratie non raciale en Afrique 

du Sud. 

La communauté internationale a également joué un rôle important. 

L’esprit de coopération affiché cette année au couru des consultations uur les 

projets dm rérolutioa de l’Assemblée générale relatifs h l’Afrique du Sud 

- notamment le projet de résolution global relatif aux efforts internationaux 

visant à l’dtablissemeat d’une Afrique du 6ud démocratique et non rae:iale - 

montre bien le climat international sans ceuee plue constructif qui continuera 

d’exercer des pressions pour accélérer le processue de changement en cours en 

Afrique du Sud. Je voudrais plus particulièrement attirer l’attention sur le 

rôle capital qu’a joué dans ces efforts 1’Ambassadeur Ibrahim Gambari, 

Président du Comité spécial conire l’apartheid. Son aménité et son réalisme 

ont joué un rôle déterminant en nous encourageant tous à adopter une attitude 

constructive et unie vis-à-vis de cette question. 

Depuis le débat de l’an dernier, le processus de changement en Afrique 

du ScJ s’est accéléré, confirmant l’opinion de mon gouvernement selon laquelle 

ce processus est irréversible. La libération des prisonniers politiques, 

l’abrogation des tentes qui étaient les piliers de l’apartheid, notamment du 

W et du PoPulaiionReaiBtrationo et le début du retour des 

exilés, sont des événements très importants. 

La convergence de plu3 en plus nette, en Afrique du Sud, dos opinions 

sur les principes constitutionnels, est une raison supplémentaire d’espérer. 
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Toutor lm yartior aux nigooiationr mont ter,. ‘71 d’accord YUL’ aortains 

éléments fondamentaux qui dovront figurer dam uno nouvollo constitution, 

notamment uno déolaration nana équivoque doa droita de l’homme et un parlement 

aomgoré dm deum chambrer dont les mmmbrmr reraiont élus 8 la rspréaentation 

proportionumlle. Toutea Pmr psrtimr ont aacrpté 10 conempt, inscrit dans la 

Déclaration Ues Nations Unies sur l’agarthoid (19tl9), rolon lequel : 

“toua 106 hommes et toutes les fenrnmr ont le droit et le devoir de 

participer h leur propre gouvmrnmntmnt , mn ttmt qum rIWtirmm 6gatU de la 

roaiété, l t qu’aucun individu ou groupe d’individua n’a lm droit d’en 

gouvernmr un autre aanm mon consentmmmnt démocratiqumr” (a(J$ES/S-u.& 

La valmur du rôle dmr organisations intmrnationaler mn Afrique du Gud a 

été démontrés au cour8 de l’ann6o passée. Jm voudrain plus particulièrement 

souligner l’assistance apportée uu retour des exilés par le Haut Commiesariat 

des Nation8 Unies pour les réfugiée (HCR). Les Etatr-Unis ont vigoureusement 

appuyé uo tel rôle pour le HCR ot noua aommoa heureux de voir que le processue 

de rapatriation mot maintenant en marchm. 

Certes, les événements eutvenu en Afrique du Sud au coure de l’an pas& 

n’ont pas tous été positifs. La violence continum de prélever un lourd tribut 

on viea humaineu, bien que la signature de l'Accord de paix national laisse 

espérer la fin du cycle de violence. 

Par ailleure, d’énormes difficultés noua attendent pour guérir les 

aéquellea socio-économiques de l’apartheid, notamment dsnn les domaines du 

logement, de l'éducation et de la santé. Noua continuons a presser le 

Gouvernement sud-africain d’engager, en liaison avec d'autre8 parties et avec 

le monde des affaires, des actions supplémentaires dans ces domaines. A long 

terme, une politique économique qui inspire la confiance chez les 

inveatisseure internationaux créera la croissance nécessaire au puiaaant 

décollage économique dea victimes de l'apartheid. 

Lorsque la Déclaration des Nations Uniea 8ur l’apartheid a été adoptée 

en 1989, il aurait semblé exceaaivement optimiste de prédire que dea 

négociation8 à grande échelle seraient imminentea, dans dew ans seulement, 

que 10s textes établiusant l'apartheid seraient abrogée, et que Neleon Mandela 

serait présent ce matin devant 1'Aaaemblée générale dea Nationa Uniea et 



dirait dan8 un0 allooutîon gum %OUI pouvons voir I)O lover à l'horlaon" uno 

Afrique du S!ud *‘b’imauaipation, de prosyirfk~é, de touhour Ut, do yrrlu” 

uA#zafPV.aP,P._S2.ass,. 11 paraEt mcrintonant vralrombl~l* gum la majorité 

dmm Sud-Afriaina, mi longtompr privio dm tout moyen d'oxpro88ioa, rara 

biont& roprirontdo par un gouvernomont gu*ollo aura librrmont ohoiml. Mon 

gouvornommnt, tout uonmno la aomnunauté intornstionale, 60 rijouit dm aotto 

parrpaatfvo et r'attaahors à la r&nlisstion de cet objectif. 
. est levfio LI 18 h 4Q. 


